
 

 

 Bureau de la présidente 

 

 800, place D’Youville, 10e étage 
Québec (Québec)  G1R 5Z3 
Téléphone : 418 643-6912 
Sans frais : 1 800 643-6912 
Télécopieur : 418 643-0973 
www.opq.gouv.qc.ca 

  

 

PAR COURRIEL 
 

Le 22 octobre 2025 
 
 

Madame Chantal Déry 
RGQ@cag-acg.ca 
 

Objet : Réponse à votre demande d’accès à l’information 
 
 

Madame, 
 

La présente fait suite à votre demande d’accès à l’information soumise à l’Office des professions 
du Québec (l’« Office ») le 14 septembre 2025 et précisée le 26 septembre suivant, par laquelle 
vous souhaitez recevoir copie des documents suivants (la « Demande ») :  

• « Tout document (rapport, demande) déposé à l'Office des professions du Québec 
(OPQ) par l'Association des biologistes du Québec (ABQ) concernant la demande 
d’encadrement professionnel des biologistes [les versions les plus récentes seulement]; 

• Toutes communications (lettres, courriels, compte-rendu de réunion) entre l'OPQ et l'ABQ, 
au sujet de l'intégration des biologistes au système des ordres professionnels, depuis 
octobre 2024; 

• Tout rapport ou avis découlant des consultations de comités d’experts menées en 2017-
2018 par l'OPQ sur la demande d'encadrement professionnel des biologistes; 

• Tout document (rapport, avis) produit par l’OPQ concernant la demande d’encadrement 
professionnel des biologistes [versions produites dans les dernières années seulement] ». 

 
L’Office peut donner suite partiellement à la Demande, et ce, essentiellement pour les motifs plus 
amplement exposés ci-après découlant de l’application de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels1. Nous reprenons les 
quatre points de votre demande : 
 
La demande d’encadrement 
 
La demande d’encadrement des l’ABQ est traitée de façon conjointe avec celle de l’Association 
des microbiologistes du Québec (AMQ). Vous trouverez ci-joints les documents suivants : 
 

• Demande d’encadrement de l’ABQ (2022); 

• Mise à jour de la demande d’encadrement de l’ABQ (2025); 

• Demande d’encadrement de l’AMQ (2023); 

• Mise à jour de la demande d’encadrement de l’AMQ (2025). 
 
Les communications depuis octobre 2024 
 
Vous trouverez ci-joint 2 courriels transmis par l’Office aux associations demanderesse. 
 

 
1 RLRQ c. A-2.1 (la « Loi sur l’accès »). 



 

Les rapports ou avis découlant des consultations 
 
Aucun tel document n’a été produit de sorte que l’Office ne peut donner suite à votre demande en 
application du 1er alinéa de l’article 1 de la Loi sur l’accès. 
 
Les rapports ou avis produits par l’Office concernant la demande d’encadrement des biologistes 
 
Aucun avis n’a été produit dans les dernières années (le plus récent date de 1990).  
 
Veuillez noter qu’un des documents a fait l’objet d’un caviardage (signature seulement) en 
application des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès.  
 
Dans la mesure où vous souhaitez contester la présente réponse, vous devrez le faire en vous 
adressant à la Commission d’accès à l’information dans un délai de trente (30) jours, tels que le 
prévoient les articles 135 et 137 de la Loi sur l’accès.  
 
 
Je vous prie de recevoir, Madame, mes meilleures salutations. 
 

 
 
 
Jean Gagnon 
Directeur des affaires juridiques et responsable de l’accès 

 

p. j. Dispositions législatives 

Avis de recours en révision 

 Documents répondant à la Demande. 

Original signé 



 

 

 Bureau de la présidente 

 

 800, place D’Youville, 10e étage 
Québec (Québec)  G1R 5Z3 
Téléphone : 418 643-6912 
Sans frais : 1 800 643-6912 
Télécopieur : 418 643-0973 
www.opq.gouv.qc.ca 

  

 

Dispositions législatives 

A-2.1 - Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 

des renseignements personnels 

9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, 

ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 

34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour 

le compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le 

membre ne le juge opportun. 

Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-

ci visé dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A‐23.1) 

ou d’un ministre visé dans l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E‐18), ainsi que d’un 

document du cabinet ou du bureau d’un membre d’un organisme municipal ou scolaire. 

35. Un organisme public peut refuser de communiquer les mémoires de délibérations d’une séance 

de son conseil d’administration ou, selon le cas, de ses membres dans l’exercice de leurs fonctions, 

jusqu’à l’expiration d’un délai de quinze ans de leur date. 

36. Un organisme public peut refuser de communiquer toute version préliminaire ou tout projet de 

texte législatif ou réglementaire jusqu’à l’expiration de dix ans de sa date. 

Sous réserve du paragraphe 5° du premier alinéa de l’article 33, il en est de même des analyses 

s’y rapportant directement à moins que le projet de texte législatif ait été déposé devant 

l’Assemblée nationale ou que le projet de texte réglementaire ait été rendu public conformément à 

la loi. 

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis 

moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre 

organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs 

fonctions. 

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à 

sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de 

sa compétence. 

48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un 

autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou 

pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, 

indiquer au requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux 

documents de cet organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le 

deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. 

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 

 

 



 

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 

1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 

2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 

juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il 

siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication 

ou de non-diffusion. 

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 

physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 

59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement 

de la personne concernée. Ce consentement doit être manifesté de façon expresse dès qu’il s’agit 

d’un renseignement personnel sensible. 

Toutefois, il peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la personne 

concernée, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 

1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour 

infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au Directeur des poursuites 

criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à 

une loi applicable au Québec; 

2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme procureur de cet 

organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire autre qu’une 

procédure visée dans le paragraphe 1°; 

3°  à une personne ou à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou 

réprimer le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 

poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 

4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation d’urgence 

mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 

5°  (paragraphe abrogé); 

6°  (paragraphe abrogé); 

7°  (paragraphe abrogé); 

8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 63.8, 66, 67, 67.1, 67.2, 

67.2.1 et 68; 

9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un corps de 

police ou par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi qui exige un rapport 

de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été 

impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne 

dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel 

renseignement. 

Pour l’application de la présente loi, un renseignement personnel est sensible lorsque, de par sa 

nature notamment médicale, biométrique ou autrement intime, ou en raison du contexte de son 

utilisation ou de sa communication, il suscite un haut degré d’attente raisonnable en matière de vie 

privée. 

 

 



 

C-12 Charte des droits et libertés de la personne 

9. Chacun a droit au respect du secret professionnel. 

Toute personne tenue par la loi au secret professionnel et tout prêtre ou autre ministre du culte ne 

peuvent, même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en 

raison de leur état ou profession, à moins qu’ils n’y soient autorisés par celui qui leur a fait ces 

confidences ou par une disposition expresse de la loi. 

Le tribunal doit, d’office, assurer le respect du secret professionnel. 
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Introduction
L’Association des biologistes du Québec (ABQ) désire que les biologistes intègrent le 
système professionnel du Québec afin d’assurer la protection du public.  En effet, au 
cours des dernières années, l’ABQ a constaté que l’absence d’encadrement profession-
nel de la profession de biologiste et le manque d’imputabilité qui en découle ont causé 
plusieurs préjudices à des citoyens, des clients et au gouvernement québécois. 

Le présent document dresse le portrait de l’Association des biologistes et de ses 
membres, du travail des biologistes, de leur statut au niveau professionnel et des possi-
bilités d’intégration du système professionnel du Québec. Ce document reprend le 
contenu de différents rapports et avis qui ont été élaborés au fil des ans par l’ABQ et 
ses partenaires. 

Dans le présent document, les éléments qui concernent la microbiologie sont décrits à 
titre indicatif seulement. La microbiologie fait l’objet d’une demande d’encadrement 
professionnel par l’Association des microbiologistes du Québec (AMQ). On retrouvera 
les détails sur la microbiologie, le champ d’exercice et les actes réservés proposés dans 
le document de l’AMQ.

Avec les années, l’ABQ s’est structurée de façon à adopter des principes et des services 
que l’on retrouve dans le système professionnel du Québec, que ce soit pour les 
critères d’adhésion des membres avec un Comité de sélection des membres, le respect 
d’un code de déontologie avec un Comité de déontologie qui analyse les plaintes, le 
sceau de membre incluant une version numérique avec Notarius, une assurance de 
responsabilité professionnelle et un programme annuel de formation.

Il faut spécifier que l’ABQ participe au travail de l’Office des professions du Québec 
(OPQ) sur le dossier de l’encadrement professionnel des biologistes et des microbiolo-
gistes depuis l’octroi de ce mandat à l’OPQ en 2013. Des cas de préjudices ont été 
transmis par l’ABQ, ce qui a permis à l’OPQ de documenter le travail des biologistes. 
L’ABQ a également participé aux consultations de comités d’experts organisées par 
l’OPQ en 2018. 

Depuis ce temps, le gouvernement du Québec a adopté des modifications législatives 
et réglementaires très importantes au niveau des évaluations environnementales et de 
la conservation des milieux humides et hydriques. Ces modifications ont des impacts 
importants sur le travail et la responsabilité des biologistes au niveau réglementaire et 
de leur relation avec les clients et les citoyens. Le présent document intègre ces nou-
velles préoccupations pour la protection du public.

Les biologistes sont toujours en attente d’un encadrement professionnel dont l’impor-
tance a été démontrée aux représentants de l’Office des professions du Québec et de 
plusieurs ministères impliqués dans le travail des biologistes.
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L’Association des biologistes du Québec 

Objectifs poursuivis 
L'Association des biologistes du Québec (ABQ) est une association professionnelle qui a 
été enregistrée officiellement le 21 mars 1974 en tant qu’association à but non lucratif 
sous l'autorité de la partie III de la Loi sur les compagnies du Québec afin de permettre 
le regroupement des biologistes du Québec. 

La mission de l’ABQ est de soutenir ses membres dans la pratique de leur profession 
auprès des citoyens et organismes afin de favoriser la protection des intérêts du public sur 
les enjeux à caractère biologique.

Les objectifs qui sous-tendent la mission sont les suivants :

     Grouper sous une association les biologistes du Québec ;

     Promouvoir la reconnaissance de la profession de biologiste et assurer, auprès de la 
    population et des intervenants, les compétences et l’intégrité des biologistes membres 
    dans leurs champs de spécialisation ;

     Exprimer la position des biologistes sur les enjeux sociaux, économiques, politiques et 
    environnementaux qui interpellent ses membres ;

     Supporter et encourager la formation des membres ainsi que la recherche ;

     Offrir aux membres des services adaptés à leurs besoins ;

     Promouvoir de façon générale les intérêts de la biologie.

Dès le début, l’ABQ voulait voir reconnaître la profession de biologiste de façon officielle 
afin de protéger la population tant en santé publique, en environnement, qu’au niveau de 
la gestion des écosystèmes, de la faune et de la flore.  L’ABQ désire encore aujourd’hui 
que les actes posés dans ce domaine le soient par des professionnels accrédités et 
responsables. 
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Gouvernance
L'ABQ est un organisme à but non lucratif qui regroupe plus de 900 membres apparte-
nant au vaste champ des sciences biologiques : les biologistes en pratique privée, les 
chercheurs, les gestionnaires à l'emploi des organismes publics, de l'industrie, d’OBNL 
et d'autres institutions, les professeurs et enseignants en biologie, les étudiants en 
biologie, etc. 

Le conseil d'administration est formé de treize personnes élues par les membres en tant 
qu’administrateur de l’association (sauf le poste d’administrateur provenant de la socié-
té civile). Une partie des administrateurs représentent les différents domaines et 
secteurs de la biologie :

    Spécialités regroupées de la biologie cellulaire, de la biologie moléculaire 
    et de la toxicologie;

    Spécialités regroupées de la microbiologie et de la biotechnologie ;

    Spécialités regroupées de l’écologie, de l’environnement, de la flore et de la faune;
  
    Secteurs regroupés de la fonction publique et  parapublique;
 
    Secteur des entreprises privées ;
 
    Secteur des organismes à but non lucratif ;
 
    Société civile (administrateur non-biologiste).

Un poste de président ex officio ainsi qu’un poste observateur étudiant en biologie sont 
prévus, et les deux sont sans droit de vote.

La direction générale est composée actuellement de la directrice générale et d’une 
coordonnatrice aux services aux membres et à l’information.

Le travail de gestion de l’ABQ est effectué par la direction générale et par divers comi-
tés. On retrouve deux comités permanents : le Comité de sélection des membres et le 
Comité de déontologie. Les administrateurs déterminent des comités de travail qui sont 
actuellement : recrutement et financement, statut professionnel, communication, 
mémoires et avis, formations, comités régionaux et finalement organisation du congrès.
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Critères pour devenir membre de l’ABQ
Pour devenir membre régulier de l’ABQ, il faut détenir un baccalauréat en sciences biologiques, tel 
que la biologie, l’écologie, la biologie moléculaire, la microbiologie, la biologie médicale ou autres 
spécialités pertinentes.

Une personne ne satisfaisant pas à cette condition peut être membre si elle est agréée selon les 
conditions établies par le Conseil d’administration après analyse par le Comité de sélection des 
membres, dont le critère de base est un minimum de 60 crédits de cours en sciences biologiques.

Le Conseil d’administration a établi différentes catégories de membres : membre régulier, membre 
nouveau diplômé, membre aux études, membre retraité et membre étudiant (étudiant au bacca-
lauréat en biologie, n’ayant pas le droit de vote). 

Les valeurs des biologistes membres de l'ABQ sont mises en pratique dans le Code de déontologie 
adopté par l'ABQ. Les membres doivent avoir lu et accepté de suivre le code de déontologie.

       Professionnalisme : Des individus qui exercent leur profession avec qualité, rigueur et sérieux.

     Compétence : Des professionnels possédant des connaissances approfondies reconnues.
      

     Intégrité : Des professionnels honnêtes et impartiaux.

     Engagement : Des professionnels qui travaillent de façon responsable au service de causes 
     à caractère biologique.
     

     Éthique : Des professionnels qui agissent sous des principes moraux.
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Caractéristiques des membres de l’ABQ

Les membres de l’ABQ se retrouvent dans toutes les régions administratives du 
Québec et travaillent dans différents domaines d’activités et dans plusieurs secteurs.

RÉGION ADMINISTRATIVE NOMBRE % 

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 19 2%

BAS-SAINT-LAURENT 36 4%

CAPITALE-NATIONALE 162 16%

CENTRE-DU-QUÉBEC  68 7%

CHAUDIÈRE-APPALACHES 38 4%

CÔTE-NORD 12 1%

ESTRIE 79 8%

GASPÉSIE-ÎLES-DE-LA-MADELEINE 13 1%

HORS QUEBEC 5 1%

LANAUDIÈRE 41 4%

LAURENTIDES 73 7%

LAVAL 17 2%

MAURICIE 53 5%

MONTÉRÉGIE 118 12%

MONTRÉAL 202 20%

NORD-DU-QUÉBEC 4 0.4% 

OUTAOUAIS 37 4%

SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN 23 2%

TOTAL DES MEMBRES 1000 100%

Répartition des membres par région administrative (Mars 2022)
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Répartition des membres par domaines d'activité
Les membres de l’ABQ se retrouvent dans toutes les régions administratives du 
Québec et travaillent dans différents domaines d’activités et dans plusieurs secteurs.

1. 39 %  Domaines regroupées de l’écologie, de la flore et de la faune
2. 27 %  Domaines regroupés de l’environnement et caractérisation des milieux
3. 23 %  Domaine de la gestion des ressources et des organisations
4. 6 %   Domaine regroupés de l’éducation et de la communication
5. 5 %   Domaines regroupées de la biologie cellulaire, biologie moléculaire, 
             microbiologie, biotechnologie et toxicologie

1

2

3

4

5

1.  Pratique privée : 33 %  5. Travailleurs autonomes : 7.6 %
2.  Fonction publique : 22.6 % 6. Organismes parapublics : 7.4 %
3.  OBNL : 11.2 %  7. Retraités : 5.3 %
4.  Étudiants gradués : 9.7 %  8. Enseignement : 3.2 %
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La profession de biologiste
L’exercice de la biologie et de ses différentes spécialités 

Environ 3 700 biologistes pratiquent au Québec dans l’un ou l’autre des domaines de 
spécialisation de la biologie. Dans le système de Classification nationale des profes-
sions, les biologistes sont dans le groupe de compétences 2121: Biologistes et person-
nel scientifique apparenté. 

Définition de la Classification nationale : les biologistes font des recherches de base et 
des recherches appliquées pour approfondir les connaissances sur les organismes 
vivants, gérer les ressources naturelles et mettre au point de nouvelles pratiques et de 
nouveaux produits dans les domaines de la médecine et de l'agriculture. 

Définition proposée par l’ABQ 

Le biologiste, en tant qu’expert de la vie sous toutes ses formes incluant les interactions 
entre les organismes vivants et avec leur milieu, sera appelé à effectuer, selon sa spécia-
lité, des analyses en laboratoire, des recherches biomédicales, pharmaceutiques et 
agronomiques, des échantillonnages dans différents milieux, des études sur les écosys-
tèmes et les services écosystémiques, des évaluations environnementales et toxicolo-
giques ainsi que la gestion des ressources et du patrimoine naturel. 

Les spécialités de la biologie

La biologie se subdivise en dizaines de spécialisations. Voici quelques exemples de ce 
que les universités québécoises offrent comme formations spécialisées ou programmes 
particuliers.

Domaine de la santé humaine : biologie moléculaire, biologie cellulaire, biologie médi-
cale, génétique, santé environnementale, biotechnologie, toxicologie, microbiologie, 
immunologie, biochimie.

Domaine de la gestion des ressources naturelles : biologie forestière, écologie des 
populations, pêches maritimes, forêts, chasse et pêche sportives, gestion intégrée, éco-
logie comportementale, écologie marine et des eaux douces, limnologie, écologie 
végétale.

Domaine de la conservation des espèces et des habitats : biologie de la conservation, 
espèces menacées, taxonomie; botanique, herpétologie, entomologie, ornithologie, 
mammalogie, évolution, biodiversité.

Domaine de la formation, de l’éducation et de la communication : vulgarisation scienti-
fique, journalisme scientifique, enseignement.

Domaine de la recherche scientifique : génie biotechnologique, biologie marine, 
océanographie, zoologie, physiologie animale, physiologie végétale.
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Domaine des évaluations environnementales : inventaire et caractérisation des milieux, 
physiologie et biochimie environnementale, études d’impact, services écosystémiques, 
gestion de l’eau, gestion de l’énergie, gestion des déchets. Domaine de la certification 
: analyse et rédaction de rapports, géomatique, biologie de la conservation, droit des 
biotechnologies, achats responsables, etc.

Connaissances requises pour exercer la biologie

Le niveau de scolarité pour un emploi en biologie est un baccalauréat en biologie. En 
plus du baccalauréat en biologie, une maîtrise ou un doctorat en biologie est exigé des 
chercheurs scientifiques en biologie. Par ailleurs, l'expérience en recherche postdocto-
rale est habituellement exigée avant d'obtenir un emploi dans des départements 
universitaires ou des établissements de recherche.

Secteurs économiques et fonctions où exercent les biologistes

Les biologistes travaillent dans des laboratoires ou sur le terrain pour différents paliers 
de gouvernement, des agences de consultation en environnement, des sociétés exploi-
tantes de ressources et de services d'utilité publique, des compagnies de produits 
chimiques, pharmaceutiques et biotechniques ainsi que dans des établissements de 
santé et d'enseignement. 

Selon les données du recensement du fédéral et les perspectives d’emploi de 2018, 
environ 3 700 personnes travaillaient au Québec dans le domaine de la biologie et les 
perspectives d’emploi sont bonnes. Environ 24 % d'entre eux travaillaient dans les 
services professionnels, scientifiques et techniques (qui comprennent les firmes de 
biologistes), 11 % pour l'administration publique fédérale, 10 % pour l’administration 
publique provinciale, et 10 % dans les hôpitaux et 6 % dans les universités. Moins de 5 
% des biologistes sont des travailleurs autonomes.

Méthodes et outils de la biologie

Le domaine de la biologie étant très vaste, il va sans dire que les méthodes utilisées 
sont très variées.  On peut les regrouper en cinq classes : (1) évaluations en laboratoire, 
(2) évaluations sur le terrain, (3) production de rapports scientifiques, (4) gestion des 
ressources naturelles ainsi que (5) les méthodes liées à l’éducation en biologie.
 

Évaluations en laboratoire

Plusieurs travaux en biologie nécessitent d’utiliser des méthodes d’analyse en labora-
toire. Les travaux en biologie moléculaire et cellulaire sont principalement effectués en 
laboratoire.  De nouvelles méthodes d'analyse et de nouveaux instruments de labora-
toire demandent un certain savoir et un bagage de connaissance pour l'utilisation. Dans 
certains cas, l'utilisation de méthodes ou d’instruments requiert une certification. Par la 
suite, l'interprétation doit être bien fondée en ayant les connaissances théoriques 
requises. Les biologistes devraient signer leurs rapports d'analyse afin d’en garantir la 
qualité et la validité.

10
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Pour les laboratoires environnementaux, on utilise un éventail de méthodes analytiques 
dans les domaines de la biologie, de la toxicologie, de la microbiologie et de la chimie 
(organique et inorganique). Les analyses sont réalisées sur une variété d’échantillons 
environnementaux (eau, air, sol, faune et flore) et sur des rejets gazeux, liquides et 
solides. Les méthodes doivent être reconnues et normalisées et suivre l’évolution des 
technologies environnementales.

Évaluations sur le terrain

Principalement, des inventaires sont effectués sur le terrain afin de prélever des don-
nées que ce soit pour l’écologie ou les évaluations environnementales.

Des méthodes d’inventaire spécialisées sont employées en fonction des données à 
recueillir et des observations à réaliser. Une partie des méthodes utilisées concerne la 
planification des inventaires ou des prélèvements à effectuer. La planification des inven-
taires peut nécessiter l’utilisation de méthodes de repérage et de cartographie, en par-
ticulier la géomatique.

Ensuite, sur le terrain, des méthodes d’observation sont appliquées : identification, 
décompte, géopositionnement, suivi télémétrique, drone, etc. Les inventaires sur le 
terrain concernent principalement l’identification et l’observation de la flore et de la 
faune dans différents milieux ainsi que le prélèvement d’échantillons pour évaluer les 
caractéristiques du milieu, des espèces et des populations afin d’en effectuer une éva-
luation systémique. Ces inventaires sont plus ou moins spécialisés selon le degré d’ana-
lyse désiré. 

Les prélèvements à effectuer peuvent être au niveau des caractéristiques des milieux 
tels que des échantillons de qualité de l’air, du sol et de l’eau, ainsi que des échantillons 
botaniques et fauniques.

Les inventaires sur le terrain sont parfois complétés par des analyses de laboratoire, en 
particulier sur les échantillons prélevés.

Production de rapports scientifiques

Les évaluations effectuées par les biologistes sont complétées par la production de rap-
ports scientifiques ayant différents niveaux de complexité.

On retrouve des rapports de recherche, des articles scientifiques, des rapports d’éva-
luations environnementales, des mémoires, etc. La rigueur scientifique est la caractéris-
tique de base des méthodes utilisées pour la production de ces rapports.
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Les rapports des biologistes peuvent être utilisés pour établir des conclusions et recom-
mandations sur un sujet donné qui pourront mener à une prise de décision importante 
pour la société.  Certains rapports serviront à des demandes de permis et de certificats 
d’autorisation, en particulier dans les domaines de la gestion des ressources naturelles 
ainsi que des évaluations environnementales pour l’approbation de projets ou l’autori-
sation d’activités économiques, pour établir les restrictions et les mesures de réduction 
des impacts, des mesures de mitigation et des projets de conservation ou de compen-
sation.

D’autres rapports concernent les mesures à prendre pour restaurer des milieux présen-
tant des problèmes au niveau toxicologique ou pour restaurer des milieux au niveau 
floristique et faunique.  Le travail des biologistes se terminera par un rapport de suivi 
des mesures qui auront été appliquées.  

Gestion des ressources naturelles 

Plusieurs biologistes travaillent dans des postes de gestionnaires ou effectuent du 
travail de gestion des ressources. On retrouve également plusieurs biologistes dans le 
domaine de l’éducation.

Les méthodes utilisées sont très variées au niveau de la gestion des ressources natu-
relles autant pour la protection des écosystèmes, de la faune et de la flore que les plans 
de rétablissement des espèces menacées, l’aménagement d’habitats fauniques, etc.  
Ces méthodes se rapportent à la bio-informatique, la télédétection, la modélisation, 
allant jusqu’à l’intelligence artificielle.
Méthodes liées à l’éducation en biologie

On retrouve également plusieurs biologistes dans le domaine de l’éducation. Outre les 
cours formels dans les cégeps et les universités, on peut retrouver toutes les techniques 
éducatives et de communication pour l’interprétation de la nature et la science 
citoyenne (ex. Bioblitz) allant, par exemple, de la production d’affiches informatives à 
l’élaboration de simulations immersives en réalité virtuelle.
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Le statut professionnel des biologistes
BREF SURVOL DU SYSTÈME PROFESSIONNEL

« Un ordre professionnel est un organisme désigné par la loi et auquel l’État délègue le 
pouvoir d’encadrer l’accès et l’exercice d’une profession afin de garantir l’exécution 
compétente et intègre des activités à risque qui la caractérisent. La création d’un ordre 
professionnel n’a pas pour but de reconnaître à sa juste valeur une profession.  Un ordre 
professionnel n’est pas non plus un regroupement de personnes ayant un travail de 
même nature et qui, de ce fait, souhaitent défendre collectivement leurs intérêts 
sociaux et économiques. »

- Extraits du document de l’Office des professions du Québec « La mise en place d’un 
ordre professionnel, Document d’information ».

Ainsi, lorsqu’il s’agit de considérer l’opportunité de réglementer une profession au 
Québec, plusieurs facteurs sont examinés, notamment ceux énoncés à l’article 25 du 
Code des professions.

Pour déterminer si un ordre professionnel doit ou non être constitué ou si un groupe de 
personnes doit ou non être intégré à l’un des ordres visés à la section III du chapitre IV, 
il est tenu compte notamment de l’ensemble des facteurs suivants :

1 - les connaissances requises pour exercer les activités des personnes qui seraient 
régies par l’ordre dont la constitution est proposée ;

2 - le degré d’autonomie dont jouissent les personnes qui seraient membres de l’ordre 
dans l’exercice des activités dont il s’agit, et la difficulté de porter un jugement sur ces 
activités pour des gens ne possédant pas une formation et une qualification de même 
nature ;

3 - le caractère personnel des rapports entre ces personnes et les gens recourant à leurs 
services, en raison de la confiance particulière que ces derniers sont appelés à leur 
témoigner, par le fait notamment qu’elles leur dispensent des soins ou qu’elles admi-
nistrent leurs biens ;

4 - la gravité du préjudice qui pourrait être subi par les gens recourant aux services de 
ces personnes par suite du fait que leur compétence ou leur intégrité ne seraient pas 
contrôlées par l’ordre ;

5 - le caractère confidentiel des renseignements que ces personnes sont appelées à 
connaître dans l’exercice de leur profession.
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Nécessité d’encadrer le travail
des biologistes 
Selon l’analyse de l’OPQ, les biologistes remplissent les conditions permettant d’établir 
la nécessité d’un encadrement professionnel soit l’ensemble des cinq facteurs identifiés 
à l’article 25 du Code des professions comme le démontrent les exemples suivants. 
Mentionnons par ailleurs que les critères de l’article 25 du Code des professions ne sont 
pas exhaustifs.

Connaissances requises (art. 25 (1) du Code des professions) : les connaissances 
requises pour exercer la biologie sont des connaissances scientifiques reconnues par les 
différentes universités et par les employeurs et ne comportent pas d'ambiguïtés au 
niveau professionnel.

Degré d’autonomie (art. 25 (2) du Code des professions) : les biologistes démontrent 
une grande autonomie comme experts dans leur domaine. Les rapports qu’ils pro-
duisent sont difficiles à évaluer par des personnes qui n’ont pas les mêmes connais-
sances. Ainsi les employeurs des biologistes ou les clients des biologistes doivent avoir 
une entière confiance aux biologistes et en leur compétence. Lorsque les personnes qui 
analysent les rapports constatent une défaillance, elles ne savent pas à qui s’adresser 
pour se plaindre du travail du biologiste.

Caractère personnel des rapports avec le client (art. 25 (3) du Code des professions) : 
les biologistes sont souvent directement liés aux clients pour qui ils travaillent, qu’ils 
soient employés gouvernementaux, consultants ou travailleurs autonomes. Il arrive par-
fois que ces rapports biologistes-client suscitent des plaintes auprès de l’ABQ.

Gravité des préjudices (art. 25 (4) du Code des professions) : Certains aspects du travail 
des biologistes peuvent causer des préjudices à la société, aux instances décisionnelles 
et aux clients qui se fient sur leur expertise, et ce, en fonction des différents domaines 
de la biologie et des secteurs d’activité des biologistes. La prochaine section traite des 
cas de préjudices liés à quelques domaines de la biologie. 

Caractère confidentiel des renseignements (art. 25 (5) du Code des professions) : 
plusieurs renseignements détenus par les biologistes sont confidentiels en particulier 
pour les biologistes travaillant dans les laboratoires. Même pour les biologistes en éco-
logie et en environnement, les données recueillies ont un caractère confidentiel, pou-
vant être liées par exemple à la valeur foncière.  Ces données appartiennent aux clients 
et les biologistes doivent s’y conformer. 
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Les biologistes et la protection du public

L’Association des biologistes a partagé avec l’Office des professions du Québec des 
documents et des formulaires de cas de préjudices qui ont permis de mettre en lumière 
des activités et des situations qui peuvent nuire à la protection du public. L’OPQ a éga-
lement effectué des consultations d’experts à différents niveaux à ce sujet. Voici 
quelques exemples d’activités pouvant être à risque, illustrées par des situations 
rencontrées dans les différents milieux où travaillent les biologistes.

Préjudices relatifs au travail en laboratoire 

Dans le cadre de leur travail, les biologistes recueillent, conservent, transportent et 
disposent des entités biochimiques, biologiques et chimiques pour leurs propres ana-
lyses ou pour envoyer à d'autres professionnels. Il est important d’encadrer leurs actes 
et travaux, pour la protection du milieu et du public.

Activités à risques dans les laboratoires médicaux : développement des nouvelles ana-
lyses, validation des analyses de complexité supérieure et interprétation des résultats 
des analyses (résultats faussement positifs ou faussement négatifs). Diagnostic molécu-
laire et support scientifique aux technologistes médicaux (TM) et aux pathologistes.

Activités à risques dans les laboratoires de procréation : manipulations critiques telles 
micro-injection, biopsie embryonnaire et cryopréservation afin d’assurer la survie des 
gamètes et des embryons. Évaluation des embryons en développement (repérer ano-
malies et écarter embryons inadéquats).  Sélection des embryons à transférer ou à cryo-
préserver. Relations avec le patient et le médecin. 

Situations à risques

Les données de laboratoires présentent un risque important pour le public. Une récolte 
et une analyse inadéquates de données de laboratoire pourraient complètement faus-
ser les conclusions et recommandations d’un rapport qui en découlerait. Avec l’évolu-
tion de la biologie en laboratoire, les nouvelles méthodes sont souvent méconnues des 
personnes signant les rapports (chefs de laboratoire, entre autres). Ces dernières ne 
possèdent pas toujours l’expertise requise pour juger des méthodes en sciences biolo-
giques amenant un risque accru pour le public. 

Même accrédité, un laboratoire n’est pas à l’abri d’une mauvaise application d’une nou-
velle technique qui pourrait mener à des conclusions erronées. Le biologiste est un pro-
fessionnel conscient de l’importance de conserver la vie et de ne pas abuser de sa posi-
tion d’autorité ou de la vulnérabilité des clients. En contexte de laboratoire, la confiden-
tialité des résultats d’analyse d’un patient ou d’un client est en enjeu clé. Une éthique 
professionnelle hors de tout soupçon est requise pour éviter tout dérapage lié au bris 
de confidentialité (partage non autorisé de résultats de patients, falsification de résul-
tats au bénéfice de certains clients).



Préjudices relatifs aux évaluations toxicologiques  

Les biologistes possèdent la formation pour évaluer le trans-
fert des substances toxiques à chaque niveau trophique de la 
chaîne alimentaire. Les biologistes sont les seuls à pouvoir 
mesurer efficacement les impacts et les effets sur les orga-
nismes vivants des contaminants dans l’environnement, en 
tenant compte des différentes composantes biotiques et 
abiotiques du milieu et de leurs interactions. Ils sont et 
doivent rester en charge des études sur les organismes vivants 
et sur l’évaluation des dommages collatéraux dus à la pré-
sence d’un produit donné dans le milieu.

Activités à risques : analyse toxicologique et écotoxicologique 
de contaminants associés différents types de matières (sols, 
sédiments, eau, matières résiduelles air). Réalisation d’essais 
de toxicité en laboratoire et interprétation des données. 
Supervision d’un laboratoire par une personne qui ne fait pas 
partie d’un ordre professionnel.

Activités à risques : caractérisation environnementale et éva-
luations toxicologiques de terrains contaminés : l’analyse des 
résultats, détermination des impacts potentiels des contami-
nants sur les organismes vivants. Évaluation de la nécessité de 
procéder à des travaux de réhabilitation afin de protéger l’hu-
main, la faune et la flore. Réalisation d’évaluations de risque 
toxicologique et écotoxicologique. Élaboration et évaluation 
d’un traitement de sol et évaluation de la qualité d’un sol 
après traitement pour en déterminer l’usage.
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Situations à risques

Évidemment les risques toxicologiques sont très importants pour la 
société.  Le gouvernement exige dans différentes réglementations 
d’évaluer les niveaux de contamination et leurs impacts sur les 
organismes vivants (risques toxicologiques et écotoxicologique).  
De par leur compréhension globale des systèmes, les biologistes 
constituent un élément clé dans la compréhension des processus 
toxicologiques, notamment en ce qui concerne la diffusion des 
substances à travers les différentes composantes du milieu (vec-
teurs, cinétique, etc.), ainsi que dans l’élaboration et la mise en 
œuvre des solutions.

Si cette évaluation du risque toxicologique est mal effectuée, 
évidemment les décisions qui seront prises par la suite seront d’au-
tant plus à risque. Il pourra s’en suivre un danger pour la santé 
publique en plus de mettre en péril toute la chaîne alimentaire d'un 
écosystème.

Pour les terrains contaminés, les risques sur les organismes vivants 
sont évalués à partir de critères génériques ou de données de toxi-
cité par des experts qui sont des biologistes et qui signent leur rap-
port d’évaluation. Si le risque est mal évalué, les recommandations 
seront faussées.  Par exemple, il se pourrait que les travaux réhabili-
tation soient insuffisants, ce qui met à risque la population et les 
écosystèmes. Ça pourrait également affecter les possibilités de 
valorisation et de réutilisation de certains terrains.  D’autres parts, il 
est possible que les mesures de réhabilitation soient disproportion-
nées par rapport aux risques réels, ce qui peut engendrer des coûts 
importants, nuire à des projets de développements ou avoir des 
impacts indirects sur l’environnement (gaz à effet de serre).

Certaines caractérisations environnementales ou évaluations toxi-
cologiques sont exigées par les institutions financières et ne sont 
pas soumises à une évaluation par le gouvernement, ce qui rend les 
clients d’autant plus dépendants des compétences des biologistes 
qui participent à cette évaluation.
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Préjudices relatifs aux évaluations environnementales 

Les biologistes sont les seuls professionnels qui s’assureront d’abord de la conservation 
du vivant et de son milieu dans leur analyse. Les évaluations environnementales com-
portent de nombreux risques de préjudice au niveau de la protection des citoyens et 
des écosystèmes ainsi que du respect de la réglementation. Les biologistes ont la 
formation nécessaire pour évaluer avec précision la capacité de support des milieux 
naturels ainsi que l’abondance et la dynamique des différentes populations qui les com-
posent. Les inventaires peuvent être effectués par des techniciens ou des spécialistes 
qui ne sont pas biologistes, mais ceux-ci n’ont pas la compétence pour évaluer l’état 
des populations, des écosystèmes et les impacts appréhendés.

Activités à risques : évaluations environnementales, demandes de certificats d’autorisa-
tion, demandes de permis municipaux, etc. Réalisation des inventaires fauniques et 
floristiques, description des composantes du milieu biologique pour les évaluations 
environnementales, localisation des espèces à statut particulier ou des espèces exo-
tiques envahissantes ; évaluation des impacts d’un projet sur les composantes du milieu 
biologique, décision sur les choix des mesures de compensation, de protection, de miti-
gation, de restauration des milieux impactés et suivis des travaux effectués pour en éva-
luer l’efficacité.

Situations à risques

Puisque les biologistes ne sont pas encadrés au niveau professionnel, les instances gou-
vernementales, les promoteurs, les municipalités et les citoyens doivent faire confiance 
aux biologistes, aux méthodes qui sont utilisées, à l’évaluation effectuée, aux coûts 
engendrés par ces études.
 
Le gouvernement a modifié récemment le régime des autorisations gouvernementales 
dans la Loi sur la qualité de l’environnement. Pour chaque niveau de risque des projets, 
les exigences d’évaluation environnementale sont différentes.  Pour les projets à risque 
élevé ou modéré, des évaluations environnementales sont exigées et les biologistes 
sont, et avec raison, de plus en plus responsable du volet d’évaluation des impacts sur 
le milieu récepteur. Les méthodes utilisées pour les inventaires de terrains sont assez 
bien documentées, mais les méthodes d’évaluation des impacts ne sont pas suffisam-
ment standardisées. Ce fait occasionne des disparités importantes tant au niveau de la 
qualité des rapports fournis au gouvernement lors des demandes d’autorisation qu’au 
niveau des exigences demandées par les analystes au gouvernement. Si des questions 
demeurent suite au dépôt des études effectuées par les biologistes travaillant pour le 
promoteur du projet, les autorités exigeront de reprendre le travail sur le terrain ou de 
fournir des données supplémentaires. Cela réduit considérablement la prévisibilité des 
projets et engendre des retards importants dans la réalisation des projets et une forte 
augmentation des coûts. Pour certains petits promoteurs, cette incertitude peut être 
très difficile à gérer, ce qui peut provoquer des non-conformités à la réglementation.
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Par ailleurs, il se peut que la qualité des 
rapports effectués par les biologistes 
induise en erreur les commissaires du 
Bureau d’audiences publiques sur l’envi-
ronnement lors des consultations 
publiques qui suivent le dépôt de l’étude 
d’impacts. 

Pour les évaluations environnementales 
des projets à faible risque, le gouverne-
ment demande des Avis de conformité 
signés par des professionnels. Comme les 
biologistes ne sont pas encadrés profes-
sionnellement, leur imputabilité est mise 
en doute alors que ce sont souvent les 
seuls capables de faire les évaluations 
demandées par le gouvernement.

Le gouvernement tente dans sa réglemen-
tation de définir qui peut signer les rap-
ports demandés en se fiant au Système 
professionnel du Québec.  Les biologistes 
n’étant pas inclus, il est très difficile de 
définir les compétences nécessaires au 
niveau juridique dans une réglementation 
(ex. article 46.0.3 LQE, art. 331 al. 1 (3) 
REAFIE ou art. 7(9) RPE).

Par ailleurs, les fonctionnaires ne peuvent 
pas faire appel à une instance publique 
pour faire des enquêtes lorsqu’un doute 
important surgit par rapport aux qualifica

-

tions et à la compétence d’un biologiste. 
Les analystes du gouvernement ne font 
pas d'inspection sur le travail des biolo

-

gistes. Ils ne peuvent pas non plus 
en exclure des futures évaluations environ

-

nementales.

En vertu de l’article 46.0.3 LQE, les études 
de caractérisation pour les milieux 
humides et hydriques doivent être effec

-

tuées par « un professionnel au sens de 
l’article 1 du Code des professions » ou un 
« titulaire d’un diplôme universitaire en 
biologie, en sciences de l’environnement 
ou en écologie des paysages ». Des termes 
similaires sont utilisés dans le Règlement 
sur le prélèvement des eaux et leur protec

-

tion (RPEP). Une formulation aussi large 
amène cependant un important flou 
juridique. Malgré les compétences 
requises en écologie végétale ou en hydro

-

logie pour caractériser les MHH, le législa

-

teur a opté pour une formulation ambiguë 
qui ne prévoit pas l’exigence d’une accré

-

ditation, contrairement à ce qui est prévu 
pour la réhabilitation des terrains contami

-

nés (art. 31.65 LQE). 

La reconnaissance d’un ordre profession

-

nel pour les biologistes permettrait de 
résoudre cette problématique.



22

Préjudices relatifs aux évaluations environnementales 

Les biologistes sont les seuls professionnels qualifiés pour identifier 
et délimiter la ligne des hautes eaux ainsi que les milieux humides 
et hydriques à l’aide de critères et méthodes botaniques. Les biolo-
gistes jouent ainsi un rôle-clé dans la protection du public.  Par 
exemple, dans le contexte des changements climatiques entraînant 
des inondations plus fréquentes, ces actes du biologiste sont 
importants pour la sécurité publique. La gestion des milieux 
humides et hydriques est également un élément primordial en 
aménagement du territoire, et peut avoir un impact sur le dévelop-
pement économique local et régional.

Activités à risque pour milieux humides : Identification des végé-
taux en fonction du type de sol et délimitation de la superficie du 
milieu humide ou hydrique, évaluation de l’état du milieu humide 
ou hydrique, évaluation pour l’application de la Loi sur les espèces 
menacées, inventaire des espèces exotiques envahissantes.

Activités à risque pour la ligne des hautes eaux : l’identification 
adéquate des végétaux (espèces aquatiques vs terrestres). Évaluer 
les risques et les effets sur les récepteurs écologiques dans tous les 
types de milieux.



Situations à risques

La nouvelle Loi concernant la conservation des milieux humides et hydriques ainsi que la 
réglementation afférente suggère d’utiliser les services d’un « titulaire d’un diplôme 
universitaire en biologie, en sciences de l’environnement ou en écologie des paysages ». 
Comme le nombre de biologistes est limité, le risque est grand que ces études soient 
effectuées par des biologistes n’ayant pas les compétences nécessaires ou même par 
des personnes qui font valoir leur compétence sans être biologistes. 

Selon la législation, c’est le milieu municipal qui est responsable de réaliser ces études 
et d'évaluer les milieux humides et hydriques sur le territoire. Les fonctionnaires munici-
paux ne sont généralement pas habilités à évaluer la qualité des études des biologistes. 
Encore une fois, de mauvaises études peuvent engendrer des conséquences au niveau 
réglementaire et financier qui ne sont pas négligeables. Des projets pourraient être 
réalisés dans des milieux qu’il aurait fallu protéger. Au contraire, il se peut que des 
études soient effectuées sans nécessité, ce qui augmente les coûts pour les promoteurs 
et des retards importants.  

Pour ce qui est des milieux hydriques, la détermination de la ligne naturelle des hautes 
eaux doit être effectuée par les biologistes dans les cas où on a besoin d’utiliser la 
méthode botanique experte. La délimitation de la ligne des hautes eaux détermine la 
largeur de la bande riveraine à protéger selon la réglementation et différentes restric-
tions par rapport aux travaux en rive.

Ces cas sont fréquents et peuvent occasionner des coûts importants et également des 
retards si les études doivent être refaites. Il faut demander des permis pour les travaux 
en rives (au niveau municipal, provincial et fédéral) et les citoyens doivent se fier aux 
biologistes.  Il arrive que ses clients soient induits en erreur par rapport aux exigences 
gouvernementales et doivent en payer la note. Si des travaux ont été faits suite aux 
conseils de biologistes et qu’ils ne sont pas jugés conformes, il se peut que les fonction-
naires exigent un démantèlement très coûteux. 

Les évaluations des milieux humides et hydriques sont très importantes au niveau de la 
protection des écosystèmes et des évaluations environnementales. Il n’y a pas suffisam-
ment d’encadrement du travail des biologistes pour en assurer l’imputabilité.
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Préjudices relatifs à la gestion des ressources et du patrimoine naturel

Il est maintenant reconnu que les écosystèmes produisent des retombées non mar-
chandes, mais ayant des impacts positifs sur les communautés humaines. Les biolo-
gistes ont la formation nécessaire pour évaluer avec précision la capacité de support 
des habitats et milieux naturels ainsi que l’abondance et la dynamique des différentes 
populations qui les composent. Les biologistes sont parmi les seuls professionnels à 
être en mesure de déterminer quelles ressources naturelles vivantes peuvent tolérer 
une exploitation et à quelle intensité.

Activités à risque : évaluation de l’état de santé des populations fauniques et floris-
tiques, détermination du taux de prélèvement sans risque, évaluation des fonctions, 
biens et services écologiques des écosystèmes, détermination des mesures de protec-
tion, de mitigation et de restauration des habitats et des populations fauniques et floris-
tiques, détermination de la présence d’habitat essentiel pour la faune et la flore, évalua-
tion des risques et des effets sur les récepteurs écologiques dans tous les types de 
milieux.

Situations à risques

Une bonne gestion des ressources naturelles est essentielle au développement de 
notre société. Cette gestion repose sur le travail d’évaluation des biologistes en ce qui 
concerne la capacité des écosystèmes à fournir des biens et services écologiques, 
notamment pour que ceux-ci puissent permettre le prélèvement de ressources ou la 
perte de fonction écologique. Les ressources naturelles sont également essentielles à 
plusieurs activités importantes pour la société en nature, que ce soit pour le récréotou-
risme ou simplement pour le bien-être et la santé des citoyens.

Plusieurs préjudices peuvent découler d’un mauvais encadrement du travail des biolo-
gistes au niveau de la gestion des ressources naturelles. Si le travail des biologistes n’est 
pas fait de façon rigoureuse et selon un code de déontologie, des décisions peuvent 
être prises par les personnes en autorité qui vont nuire à la protection des ressources 
naturelles pour l’ensemble de la société. Les coûts engendrés peuvent être importants 
dans différentes sphères d’activités économiques. 

Il est très important de baser les décisions sur un travail rigoureux effectué par les biolo-
gistes, entre autres pour l’application de la Loi sur la conservation du patrimoine natu-
rel. Les décisions doivent s’appuyer sur les bonnes données, les évaluations les plus 
justes des conséquences de différentes actions sur les écosystèmes et les impacts éco-
nomiques.  Avec des décisions éclairées, il sera possible de planifier en amont et d’ef-
fectuer des suivis qui permettront de réajuster les décisions si nécessaire.  Cela sera 
impossible si les décisions sont basées sur de mauvaises évaluations au départ.
Par ailleurs, au niveau de la protection des écosystèmes, plusieurs événements peuvent 
survenir qui nuisent à leur protection et qui doivent être évalués par les biologistes que 
ce soit l’impact des changements climatiques, la dégradation causée par les espèces 
exotiques envahissantes, etc. L’expertise des biologistes est complémentaire et néces-
saire afin d’évaluer les actions à prendre pour minimiser ces impacts et réduire les coûts 
sociaux associés.
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Opportunité d’encadrer l’exercice de la 
biologie par le système professionnel

Les avantages d’un ordre professionnel pour la protection du public

Plusieurs éléments importants concernant le travail des biologistes représentent des 
avantages d’un encadrement professionnel afin de protéger le public autant au niveau 
des permis d’exercice, du code de déontologie que de la formation continue et la 
responsabilité professionnelle. 

Réserve du titre et permis d’exercice

Une personne peut se déclarer comme étant biologiste sans qu’il y ait de vérification de 
ses compétences professionnelles. Un titre de biologiste rassurerait les citoyens, les 
clients, les municipalités et les fonctionnaires gouvernementaux au sujet du travail 
effectué par les biologistes. Ce titre de biologiste pourrait également être évoqué dans 
la réglementation gouvernementale et dans les appels d’offres des municipalités sans 
causer d'ambiguïté comme c’est le cas actuellement.

Par ailleurs, un professionnel peut effectuer des activités liées au travail des biologistes 
sans nécessairement en avoir les compétences. Seul le code de déontologie de son 
ordre professionnel pourrait être évoqué pour contrer cette pratique nuisible pour la 
qualité et la crédibilité des travaux en biologie. 

Le permis d’exercice permettra d’encadrer le travail des biologistes, selon les règles de 
l’art déterminées par un ordre professionnel.  Cet encadrement des méthodes de 
travail est essentiel pour les clients des biologistes, les consultants, les municipalités et 
les gouvernements.  

Respect d’un code de déontologie et inspections professionnelles

Les biologistes qui sont membres de l’ABQ suivent un code de déontologie, mais qui 
n’est pas contraignant d’un point de vue juridique. Les biologistes ne sont donc pas 
considérés comme imputables ni par les professionnels avec qui ils travaillent ni par le 
gouvernement.

Le comité de déontologie de l’ABQ n’a pas les pouvoirs d’effectuer des inspections 
professionnelles.  Les membres du comité analysent les plaintes en fonction du code de 
déontologie et non pas en fonction de la qualité du travail des biologistes. Plusieurs 
plaintes se rapportent à la qualité du travail effectué par des biologistes. D’autres 
plaintes concernent les relations entre les biologistes et leurs clients : problèmes d’éva-
luation du travail à effectuer, mauvaise évaluation des coûts, retard dans la production 
des rapports, recommandations qui ne respectent pas les exigences réglementaires, 
etc. Seul un ordre professionnel pourrait traiter ce type de plainte.
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Les connaissances en biologie sont en constante évolution. Les biologistes doivent appli-
quer les nouvelles méthodes scientifiques dans leur domaine respectif et être en mesure 
d’effectuer des évaluations rigoureuses.

Les rapports de biologistes peuvent difficilement être évalués par les représentants gou-
vernementaux, municipaux, chefs de laboratoires, etc.  Les clients sont à la merci de la 
bonne foi des biologistes. L’encadrement professionnel des biologistes donnera une meil-
leure assurance de la bonne qualité du travail effectué par les biologistes.

Par ailleurs, les biologistes sont à risque de poursuites professionnelles. Les membres de 
l’ABQ ont accès à un service d’Assurance de responsabilité professionnelle, mais elle n’est 
pas obligatoire.  Plusieurs biologistes ne sont donc pas couverts par une assurance respon-
sabilité professionnelle. 

Champ d’exercice proposé à l’Office des professions du Québec

À la suite de la tenue de la commission gouvernementale sur le projet de loi 49, l’OPQ a 
reçu le mandat du ministre de la Justice à l’époque, Me Bertrand Saint-
Arnaud, de travailler activement sur le dossier de l’encadrement professionnel des biolo-
gistes, en collaboration avec l’ABQ et l’AMQ. 

L’ABQ a été invitée par l’OPQ à documenter le travail des biologistes, les différents 
secteurs d’activités qui peuvent causer des préjudices. L’OPQ a demandé à l’ABQ de pro-
poser un champ d'exercice ainsi que des activités à risque qui ont été révisés par l’OPQ.

L’OPQ a produit deux documents de consultation pour les groupes d’experts-conseils sur 
le travail des biologistes, le premier sur le Volet laboratoires médicaux et le second sur le 
Volet environnement. Ces documents décrivent tous les aspects de la profession des 
biologistes et microbiologistes et les activités qui sont à risque. Les ministères concernés 
ont révisé ces documents qui ont été discutés par les comités d’experts.  

L’ABQ a été invitée à participer aux six rencontres de comités d’experts pour répondre 
aux questions.

Formation continue obligatoire et assurance responsabilité professionnelle
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Selon les directives de l’OPQ, le champ d’exercice doit se limiter à une description 
courte afin d’expliquer la finalité de la profession. Un champ d’exercice peut couvrir un 
large domaine et parfois recouper le champ d’exercice d’autres professions.  C’est la 
finalité qui détermine la spécificité de chaque profession.  Les activités réservées en 
découlent et viennent encadrer certains aspects de la profession qui peuvent causer 
préjudice à la société.

Voici le champ d’exercices des biologistes proposé par l’ABQ.

« L’exercice de la biologie consiste à effectuer une activité à caractère scientifique 
d’analyses, d’évaluation, de diagnostic ou de conseils se rapportant au fonctionnement 
et à l’état de santé des organismes vivants et des écosystèmes dans le but de mettre en 
œuvre des mesures de protection, de restauration ou des applications scientifiques per-
mettant d’assurer la survie des organismes et des populations, la pérennité des écosys-
tèmes, la gestion rationnelle des ressources naturelles et la santé humaine ».

L’utilisation des termes « diagnostic » et « santé » réfère au domaine de la biologie et 
non pas au domaine de la médecine.  Ces termes sont utilisés de façon courante en 
biologie médicale, en toxicologie, en écologie et en environnement.

Proposition d’activités à encadrer par le système professionnel

Suivant l’évaluation des activités pouvant causer préjudice à la société, l’ABQ propose 
les activités suivantes pour un encadrement par le système professionnel. 

1- Superviser les méthodes d’identification et d’inventaire du vivant et des écosys-
tèmes, analyser et interpréter les données recueillies 

2- Développer, contrôler et certifier la qualité des analyses biologiques 

3- Évaluer les risques et les impacts que peuvent représenter un contaminant ou une 
perturbation du milieu sur les entités biologiques, leurs fonctions vitales, et sur les éco-
systèmes.

4- Contrôler, surveiller et émettre des recommandations concernant les risques et les 
impacts que peuvent représenter un contaminant ou une perturbation sur les entités 
biologiques, leurs fonctions vitales et sur les écosystèmes.

Dans l’exercice d’une activité réservée au biologiste, donner des avis et, lorsqu’ils sont 
écrits, les signer et les sceller et préparer, signer et sceller des rapports.

Rien dans la présente proposition ne doit empêcher les agronomes, les chimistes, 
microbiologistes, les ingénieurs forestiers, les géologues, les vétérinaires, les médecins, 
les arpenteurs géomètres, les technologues et les ingénieurs d’exercer leur profession 
dans les champs d’exercice qui leur sont reconnus par la loi.

Proposition de champ d’exercice de la biologie 
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Évaluations des interfaces avec les Ordres reliés au travail des biologistes

En 2010, un exercice a été effectué par l’ABQ afin d’analyser les interfaces avec les 
autres professionnels de domaines similaires aux domaines de la biologie.  Cette ana-
lyse a permis par la suite d’identifier des activités qui sont plus spécifiques aux biolo-
gistes et devraient leur être réservées.

En 2019, un exercice de comparaison des secteurs d’emploi, champs d’exercice et 
actes réservés, méthodes et techniques, types d’activités, cursus universitaires, condi-
tions d'admission, conditions d’inspection. Suivant cette analyse, un exercice de 
réflexion avec les membres a été réalisé lors du congrès 2019 de l’ABQ afin d’obtenir 
leur opinion sur une éventuelle association des biologistes à un ordre existant parmi les 
ingénieurs forestiers, les géologues, les agronomes et les chimistes. Les résultats de cet 
exercice démontrent un intérêt pour chacun des ordres discutés, sans qu’il n’y ait eu de 
préférence marquée. Lors de la discussion, l’ordre des chimistes a suscité un intérêt plus 
franc chez les membres puisqu’il rejoint plusieurs activités de biologistes œuvrant en 
laboratoire et dans le domaine de l’environnement.

Pour compléter la consultation des membres sur le sujet, un webinaire a été effectué en 
2020 afin d’expliquer la démarche et les interfaces avec les ordres des ingénieurs fores-
tiers, des géologues et des chimistes. Les membres se sont montrés cohérents avec ce 
qui s’était dégagé en 2019, et demeurent intéressés à joindre un ordre existant. Selon 
les membres, l’importance est d’abord d’obtenir la reconnaissance professionnelle en 
s’associant avec des professionnels scientifiques partageant des intérêts communs pour 
les sciences de la nature.

Proposition d’intégration à un ordre existant

Après plusieurs discussions avec le ministère de la Justice et l’Office des professions du 
Québec depuis les deux dernières années, la possibilité d’adjoindre les biologistes à un 
ordre professionnel existant a été soulevée.

Des discussions ont eu lieu par le passé avec différents représentants d’ordres profes-
sionnels tels que les ingénieurs forestiers, les géologues, les agronomes. Par ailleurs, 
d’autres ordres professionnels ont déjà mentionné leur intérêt à ce que les biologistes 
soient encadrés par le système professionnel afin de pouvoir établir des relations de 
même niveau et d’assurer l’imputabilité des biologistes avec qui ils travaillent (agro-
nomes, vétérinaires, arpenteurs).

Ces discussions ont porté surtout sur les interfaces avec les biologistes et les relations 
sont demeurées cordiales.  En effet, avec l’évolution de certains domaines comme 
l’écologie et l’environnement, les professionnels sont appelés à travailler en équipe 
multidisciplinaire. Les professionnels ne doivent plus travailler isolément, mais bien en 
complémentarité.  Ces échanges sont bénéfiques pour l’enrichissement de chacune 
des professions et donnent d’excellents résultats en termes de protection du public.
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Ainsi, nos consultations vont dans le même sens que le rapport de la Commission 
universitaire sur les programmes de 1998, qui avait souligné la rapide expansion et la 
complémentarité des programmes universitaires des sciences de la vie et en chimie : 
« Loin de constituer une « Tour d’ivoire », ces secteurs de l’Université québécoise sont 
partenaires de l’État et de l’entreprise dans plusieurs projets scientifiques ou sociaux, 
tissant leur toile non pas à l’abri, mais au cœur de la collectivité.»

Voilà qui illustre bien les liens unissant les professionnels en sciences de la vie et 
sciences pures, peu importe leur spécialité. Ensemble, ils possèdent tout le potentiel 
requis pour travailler collectivement au développement de la société québécoise tout 
en assurant sa sécurité et son intégrité.
 
Afin de concrétiser le plus tôt possible ces partenariats professionnels porteurs d’avenir, 
nous devons dès maintenant donner aux biologistes la place qu’ils requièrent au sein du 
système professionnel québécois.  

En étant membre de l'ABQ, 
les biologistes se démarquent 
et la profession, elle, se remarque. 
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Préambule 

L’Association des biologistes du Québec (ABQ), en tant qu’association professionnelle 
représentative du milieu de la biologie, souhaite réitérer et bonifier sa demande d’intégration des 
biologistes au système des professions régi par l’Office des professions du Québec (OPQ). 

Cette mise à jour s’inscrit dans les suites de la rencontre tenue le 16 juin 2025 avec Madame 
Nathalie Girard et Madame Marie-Josée Gagnon, au cours de laquelle plusieurs éléments 
relatifs à la l’analyse de la demande ont été discutés. Le présent document vise à fournir des 
renseignements actualisés et structurés en réponse aux questions soulevées notamment par 
courriel le 16 juin 2025, afin de soutenir l’analyse du dossier et permettre son avancement. 
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1. Portrait du groupe demandeur 

L’ABQ regroupe près de 1 200 membres actifs, répartis à travers l’ensemble du territoire 
québécois. Ces professionnels exercent dans une diversité de secteurs, notamment : 

● Secteur public et parapublic : ministères provinciaux (MELCCFP, MAPAQ, MSSS), 
organismes fédéraux (Environnement et Changement climatique Canada, Pêches et 
Océans Canada), établissements de santé (laboratoires hospitaliers, santé publique), 
établissements d’enseignement et de recherche (cégeps, universités) et sociétés d’État 
(Hydro-Québec) ; 
 

● Secteur privé : firmes d’experts-conseils (génie, environnement, etc.), entreprises 
pharmaceutiques, agroalimentaires, forestières, biotechnologiques, laboratoires privés et 
complexes industriels (secteurs pétroliers et miniers, principalement) ; 
 

● Organismes à but non lucratif (OBNL) : organismes de conservation, regroupements 
citoyens, fondations environnementales, associations sectorielles ; 
 

● Travailleurs autonomes : un nombre croissant de biologistes offrent leurs services à 
contrat dans les domaines de l’expertise environnementale, de l’évaluation d’impacts, de 
la formation ou de la recherche appliquée. 

L’ABQ représente donc environ 17 % des biologistes actuellement actifs au Québec selon les 
estimations fondées sur les données disponibles à Emploi Québec (personne en emploi en 2023). 

Afin d’illustrer cette diversité, le tableau ci-dessous présente la répartition actuelle des membres 
de l’ABQ selon les principaux secteurs d’activité, en date du 2 juillet 2025. 

https://www.quebec.ca/emploi/informer-metier-profession/explorer-metiers-professions/21110-biologistes#bouton-information-supplementaire
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Figure 1 — Répartition des membres de l’ABQ par secteur d’activité 

 

 

2. Portrait des autres personnes ou groupes susceptibles de pratiquer les 
activités visées 

Plusieurs personnes exerçant des fonctions semblables à celles des biologistes proviennent de 
domaines connexes, sans toutefois avoir reçu une formation complète et approfondie en 
biologie. Ces individus peuvent être engagés en raison de leur formation technique, de leur 
expérience pratique ou de compétences transférables, et être appelés à réaliser des tâches 
qui ressemblent à celles des biologistes, sans pour autant posséder la formation nécessaire pour 
en saisir les fondements. En l’absence d’un encadrement rigoureux, ces tâches comportent un 
risque accru d’erreurs d’analyse, liées à une méconnaissance des principes fondamentaux du 
domaine. 

Le biologiste, quant à lui, possède une compréhension unique du vivant — de l’échelle cellulaire 
à celle du paysage — qui lui permet d’interpréter les systèmes biologiques avec rigueur et 
justesse. 
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Tableau I — Profils issus de domaines connexes aux biologistes 

Profession ou profil Champ d’expertise 
principal 

Limites par rapport à la pratique de la 
biologie 

Techniciens en 
biologie ou 
environnement (DEC) 

Échantillonnage, suivi 
terrain, analyses en 
laboratoire 

Accent sur l’application de protocoles et de 
méthodes standardisées en laboratoire et sur 
le terrain ; champ d’exercice ne comprenant 
généralement pas la prise de décisions 
fondées sur l’analyse de situations complexes 
ni l’élaboration de diagnostics scientifiques 
intégrés ou de recommandations, qui relèvent 
de la responsabilité professionnelle du 
biologiste.  

Chimistes et 
biochimistes 

Réactions chimiques, 
analyses de substances, 
composition et structure 
moléculaire 

Accent sur les processus chimiques plutôt que 
sur les interactions biologiques à l’échelle des 
organismes, des populations ou des 
écosystèmes. 

Agronomes Sols, cultures, production 
agricole et alimentaire 

Approche centrée sur la productivité agricole ; 
compétences limitées sur les enjeux de 
gestion des écosystèmes naturels, de 
l’écologie et de la conservation de la 
biodiversité.  

Professionnels et 
technologues 
médicaux 

Analyses cliniques et 
biomédicales 

Formation axée sur la santé humaine ; ne 
couvrent pas les dimensions écologiques, 
environnementales ou écosystémiques.  

Ingénieurs forestiers Gestion des forêts, 
aménagement du 
territoire forestier 

Expertise orientée sur l’exploitation de la 
ressource ligneuse ; recours aux biologistes 
requis pour les enjeux de biodiversité, 
dynamiques fauniques ou écosystémiques.  
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Géologues Structure de la Terre, 
processus géophysiques, 
géochimiques et 
géomorphologiques 

Peu ou pas de formation en sciences du 
vivant ; limités quant à la prise en compte des 
dynamiques biologiques ou écologiques. 

Vétérinaires et 
techniciens en santé 
animale 

Santé animale, médecine 
vétérinaire 

Formation centrée sur les espèces 
domestiques ou d’élevage ; interventions 
limitées et ponctuelles dans les domaines 
fauniques ou de santé publique (zoonoses).  

Géographes Cartographie, analyses 
spatiales, télédétection, 
hydrogéomorphologie 

Approche axée sur les processus physiques 
et l’analyse territoriale ; ne possèdent pas 
l’expertise en identification biologique, 
taxonomie ou dynamique écosystémique.  

Ingénieurs en 
environnement 

Conception et mise en 
œuvre de solutions 
techniques à des 
problèmes 
environnementaux (ex. 
traitement des eaux, 
gestion des déchets) 

Approche orientée vers la résolution 
technique, souvent sans formation 
approfondie en écologie ou biologie des 
espèces ; recours aux biologistes requis pour 
les inventaires, la conservation ou l’évaluation 
biologique. 

Aménagistes et 
urbanistes 

Planification du territoire, 
développement urbain, 
politiques 
d’aménagement 

Leur rôle consiste à structurer le 
développement humain ; la dimension 
biologique ou écologique des milieux naturels 
dans leur ensemble n’est souvent pas 
maîtrisée, ce qui requiert l’apport de 
biologistes dans les projets. 

 

3. Champ d’exercice et collaboration interprofessionnelle 

Le champ d’exercice des biologistes est vaste et couvre une grande diversité d’activités 
portant sur les systèmes vivants, couvrant des niveaux d’organisation allant de l’ADN jusqu’aux 
écosystèmes. Cette capacité à intervenir et à analyser à différentes échelles confère aux 
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biologistes une perspective globale qui les distingue des autres professionnels œuvrant dans les 
sciences. 

La biologie, en tant que science pure, à l’instar de la chimie, s’applique à de multiples domaines 
spécialisés, comme il est démontré à la section 2. Cependant, les biologistes sont les seuls 
professionnels dont le rôle consiste à intégrer ces diverses spécialisations, leur permettant ainsi 
d’articuler et de mettre en contexte les activités exercées par les autres professionnels. 

Tableau II — Principaux domaines d’intervention des biologistes 

Domaine d’intervention Exemples de tâches ou fonctions exercées par les 
biologistes 

Gestion et conservation de la 
biodiversité et des milieux 
naturels 

- Inventaire et caractérisation d’espèces, habitats et 
écosystèmes 

- Plans de conservation 
- Gestion des populations fauniques 
- Lutte contre les espèces exotiques envahissantes 

Évaluation et surveillance de la 
qualité de l’environnement 

- Suivi de la qualité de l’eau, de l’air et des sols 
- Suivi environnemental à long terme 
- Diagnostic écologique 
- Interprétation de données biologiques complexes 

Santé, biotechnologie et 
biosécurité 

- Recherche biomédicale 
- Études en biologie cellulaire, moléculaire et 

génétique 
- Évaluation des risques biologiques et mesures de 

biosécurité 

Aménagement du territoire et 
développement durable 

- Intégration des données biologiques dans les projets 
d’aménagement 

- Évaluation environnementale de projets 
- Recommandations écologiques pour les plans de 

développement 
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Communication scientifique et 
production de documents 
techniques 

- Rédaction de rapports scientifiques et de plans de 
gestion 

- Vulgarisation des données biologiques 
- Production d’avis scientifiques à des fins 

réglementaires ou décisionnelles 

La pratique de la biologie s’inscrit également dans des contextes multidisciplinaires et se fait 
fréquemment en collaboration étroite avec d’autres professionnels, dont notamment des 
ingénieurs, chimistes, agronomes, médecins vétérinaires, microbiologistes, technologues 
et géographes. Cette complémentarité est centrale à la réalisation de projets complexes tels 
que : 

● les études d’impact environnemental (collaboration avec des ingénieurs, agronomes et 
géographes pour évaluer les effets d’un projet sur les milieux naturels) ; 

● les projets d’aménagement du territoire ou d’infrastructures (travail conjoint avec des 
ingénieurs civils, forestiers ou hydrauliques ainsi que des urbanistes pour intégrer les 
enjeux écologiques et des arpenteurs-géomètres) ; 

● les plans de conservation de la biodiversité ou de lutte contre les espèces 
envahissantes (partenariat avec des MRC, agronomes et gestionnaires de territoire) ; 

● les études toxicologiques et écotoxicologiques (analyses croisées entre biologistes, 
chimistes et microbiologistes) ; 

● les recherches cliniques ou biomédicales, notamment en santé environnementale 
(collaboration avec médecins, médecins vétérinaires, microbiologistes et 
épidémiologistes). 

Toutefois, la pratique en milieu multidisciplinaire n’assure pas, à elle seule, un 
encadrement professionnel approprié et en son absence, plusieurs zones grises émergent, 
particulièrement dans les situations où : 

● des rapports à caractère biologique, rédigés par des biologistes, sont intégrés à des 
documents signés par d’autres professionnels (ingénieurs, agronomes, urbanistes), sans 
reconnaissance explicite de la responsabilité du biologiste ni possibilité pour lui de 
signer en son nom ; 

● la signature du biologiste n’étant pas légalement requise, son travail peut être 
modifié, interprété ou repris hors contexte par d’autres intervenants, sans mécanisme 
de protection ou d’imputabilité professionnelle ; 
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● des individus non formés ou non qualifiés en biologie peuvent produire ou faire 
passer pour biologiques des analyses, rapports ou avis techniques, usurpant ainsi 
l’expertise de la profession ; 

● des professionnels en position de décision se permettent d’extrapoler ou de 
reformuler à leur guise des portions du travail produit par des biologistes, souvent sans 
compréhension fine du contexte biologique, ce qui peut mener à des erreurs 
d’interprétation, voire à des décisions non conformes à la réglementation 
environnementale ou scientifique ; 

● à l’inverse, certains professionnels expriment une réticence à signer des documents 
contenant du contenu biologique, considérant qu’en l’absence d’encadrement officiel, 
le biologiste n’est pas imputable et que personne — pas même eux — n’est 
légalement habilité à évaluer ou contester la validité scientifique de son travail. 

Cette réalité peut engendrer des conflits de rôles entre intervenants, des situations de flou 
décisionnel où la responsabilité professionnelle est diluée ou contournée, ainsi qu’une sous-
valorisation de l’expertise du biologiste, même lorsque celui-ci agit avec rigueur scientifique. 
En l’absence d’un encadrement légal, il est possible — et trop souvent permis — d’ignorer, de 
minimiser ou de modifier les recommandations du biologiste, notamment lorsque celles-ci 
ne vont pas dans le sens des intérêts du promoteur, du client ou des autres intervenants. 

En somme, la mise en place d’un encadrement professionnel pour les biologistes permettrait ainsi 
de : 

● clarifier les responsabilités respectives de chaque professionnel ; 
● assurer une meilleure complémentarité entre les disciplines ; 
● éviter les dépassements de compétence ; 
● renforcer l’imputabilité individuelle et collective dans les projets d’intérêt public. 

 

4. Encadrement actuel des activités professionnelles 

À ce jour, il n’existe toujours aucun encadrement professionnel spécifique ou cohérent des 
activités exercées par les biologistes au Québec. Les biologistes exerçant dans divers milieux 
doivent composer avec une hétérogénéité d’exigences et de mécanismes de contrôle, qui 
varient selon l’employeur, le secteur d’activité ou les exigences contractuelles. 

Certains employeurs publics ou parapublics imposent des directives internes, des codes 
d’éthique organisationnels ou des procédures de contrôle-qualité, mais ces balises 
demeurent particulières, variables, inégalement appliquées et ne confèrent aucune imputabilité 
reconnue sur le plan déontologique ou juridique. 
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Dans le secteur privé, particulièrement dans les domaines de l’énergie, des mines, de la 
pétrochimie ou des laboratoires agréés, certaines normes ISO (par exemple ISO/IEC 17025 
pour les laboratoires d’essais) peuvent être en vigueur. Toutefois, ces normes sont centrées sur 
les processus et l’assurance qualité, et non sur la compétence professionnelle individuelle 
du biologiste ou sur la reconnaissance de son autonomie professionnelle. 

Par ailleurs, des références générales aux bonnes pratiques scientifiques peuvent se faire via 
des cadres comme ceux du Conseil canadien des normes (CCN), notamment dans le cadre 
d’accréditations de laboratoires. Néanmoins, ces mécanismes ne sont ni exclusifs à la 
profession de biologiste, ni garants d’un encadrement disciplinaire, éthique ou déontologique 
adapté aux enjeux spécifiques de la biologie appliquée. 

En conséquence, l’absence d’un ordre professionnel pour les biologistes force actuellement les 
instances publiques à multiplier les lois, règlements, normes techniques et analyses 
coûteuses pour s’assurer de la qualité, de la rigueur et de la conformité des interventions à 
caractère biologique. Cette complexité réglementaire alourdit inutilement les processus 
décisionnels et les charges administratives, tant pour les gouvernements que pour les 
promoteurs et les citoyens. 

La reconnaissance légale de la profession, par la création d’un ordre, permettrait de déléguer 
plus efficacement la responsabilité aux professionnels imputables, comme cela se fait pour 
les ingénieurs, architectes ou agronomes. Un tel encadrement serait donc synonyme de rigueur, 
de sécurité, mais aussi d’efficacité réglementaire pour l’État québécois. 

En conclusion, les biologistes évoluent actuellement dans un environnement où aucun 
encadrement professionnel cohérent, normatif ou réglementé ne s’applique à l’ensemble de 
leurs activités. Dans l’état actuel des choses, rien n’empêche une personne non qualifiée de 
se présenter comme « biologiste », de poser des actes de nature biologique, ou de 
produire des rapports techniques sans en avoir les compétences requises — et ce, sans 
être tenue à aucun standard déontologique ou mécanisme disciplinaire. 

Ce sont ces pratiques non encadrées, abusives ou inappropriées — et non le travail des 
biologistes compétents — qui constituent un risque réel pour la qualité des services 
rendus et la protection du public. Il est donc urgent d’établir un encadrement formel qui 
permette de faire la distinction entre les biologistes qualifiés et les intervenants non 
autorisés ou mal formés, qui peuvent compromettre des décisions cruciales en matière de santé 
publique, d’environnement ou d’aménagement. 

 

5. Connaissances requises et programmes de formation actuels 

Les biologistes professionnels détiennent une formation universitaire spécialisée, rigoureuse et 
axée sur les fondements scientifiques du vivant. Les programmes de premier cycle en biologie 
couvrent généralement les grands domaines de base, tels que la biologie cellulaire et moléculaire, 
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la génétique, la physiologie, l’écologie, la taxonomie, la biostatistique, la bioéthique, la 
microbiologie et l’évolution. À cela s’ajoutent des formations pratiques en laboratoire, des stages 
sur le terrain et, souvent, une spécialisation au deuxième cycle. Ces formations universitaires 
permettent de développer non seulement des compétences techniques, mais aussi un jugement 
scientifique critique, une capacité d’analyse multidimensionnelle et une compréhension 
éthique des implications de la pratique. 

Il est d’ailleurs à noter que les critères d’adhésion à l’Association des biologistes du Québec 
(ABQ) exigent minimalement un diplôme universitaire de premier cycle en sciences 
biologiques ou, à défaut, l’obtention d’au moins 60 crédits en biologie — soit l’équivalent du 
tronc commun des deux premières années d’un baccalauréat, avant la spécialisation de troisième 
année. 

Il est également important de souligner que, dans l’esprit du citoyen ordinaire, le terme biologiste 
est bien ancré. Il est reconnu dans les dictionnaires, utilisé couramment dans les médias et 
même intégré aux structures de l’État, notamment dans la nomenclature des corps d’emploi 
gouvernementaux (ex. : biologiste au ministère de l’Environnement). Le public associe donc 
naturellement ce titre à une formation rigoureuse, une expertise scientifique sérieuse, et une 
responsabilité professionnelle implicite — à l’image de ce que l’on attend d’un ingénieur, d’un 
médecin ou d’un vétérinaire. 

Pourtant, contrairement aux professions encadrées, le titre de biologiste n’est toujours pas 
protégé légalement. Conséquemment, aucune loi ne définit qui peut s’en revendiquer et aucun 
cursus obligatoire et standardisé ne balise la formation minimale attendue. 

Par ailleurs, depuis la dernière analyse de l’OPQ, l’absence d’encadrement réglementaire a 
permis l’émergence d’une multiplicité de parcours de formation, souvent de nature 
généraliste. Bien que ces programmes soient utiles et pertinents dans leur domaine propre 
— notamment en environnement, développement durable ou écologie appliquée — ils 
entretiennent une confusion croissante quant à ce qu’est réellement un biologiste. 

Ces formations ne couvrent pas nécessairement les fondements essentiels de la biologie, 
tels que la génétique, la physiologie, la taxonomie ou l’écologie avancée. Or, leurs diplômés se 
présentent fréquemment comme biologistes, non pas dans l’intention de tromper, mais 
croyant néanmoins posséder les qualifications requises. Cette confusion, alimentée par 
l’absence de critères officiels, contribue directement à la dilution du titre de biologiste, et 
nuit à la clarté des rôles professionnels, tant pour les employeurs que pour le public. 

En conclusion, bien que la formation universitaire des biologistes demeure rigoureuse et 
spécialisée, l’absence d’un cadre réglementaire clair affaiblit la reconnaissance de cette 
expertise sur le terrain. Le flou entourant l’usage du titre de biologiste, combiné à la diversité 
croissante des parcours connexes, fragilise la compréhension publique du rôle réel du 
biologiste, tout en exposant les citoyens à une pratique non balisée. Il est devenu nécessaire 
de définir, structurer et protéger cette profession, afin de préserver la rigueur scientifique 
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attendue, d’assurer une cohérence entre formation et pratique, et de maintenir la confiance du 
public envers ceux et celles qui se réclament du titre de biologiste. 

 

6. Degré d’autonomie 

Dans la pratique actuelle, les biologistes exercent leur profession avec un haut degré 
d’autonomie intellectuelle et technique, reconnu tant par leurs pairs que par leurs employeurs. 
Cette autonomie se manifeste notamment dans : 

● le choix des méthodes d’investigation scientifique, en fonction des objectifs, du 
contexte écologique ou biologique, et des contraintes légales, techniques et contextuelles 
(terrain ou laboratoire) ; 

● la sélection des protocoles d’analyse, qu’ils soient normés, adaptés ou développés de 
manière originale pour répondre à des enjeux complexes ou à des milieux spécifiques ; 

● l’interprétation des données biologiques, y compris l’analyse statistique, la 
modélisation, l’évaluation du risque biologique ou environnemental, et la formulation de 
recommandations scientifiques. 

Les biologistes sont fréquemment appelés à formuler des jugements professionnels 
indépendants, parfois en contexte de litige, de conformité réglementaire, ou d’évaluation 
environnementale, sans qu’un autre professionnel ne soit impliqué pour valider leur analyse. Par 
ailleurs, les biologistes se présentent comme tels devant les tribunaux et sont déclarés témoins 
experts, au même titre que leurs collègues d’autres disciplines, encadrés par un ordre 
professionnel. 

De plus, il est généralement reconnu, au sein des milieux de pratique, que le biologiste est 
la personne la plus apte à évaluer la qualité des actes posés par ses pairs, en raison de la 
nature hautement spécialisée de leurs interventions. Cette reconnaissance implicite de 
l’autonomie professionnelle renforce la nécessité d’un encadrement structuré afin que cette 
autonomie soit exercée dans un cadre de responsabilité, de compétence et de protection du 
public. 

En somme, bien que les biologistes n’aient pas encore de statut professionnel reconnu 
légalement au Québec, leur pratique actuelle repose déjà sur une forme d’autonomie 
professionnelle de facto, qui se doit d’être formalisée par un encadrement juridique et 
déontologique adéquat. 
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7. Caractère personnel des rapports entre les membres de votre 
association et les personnes recourant à leurs services 

Le lien entre les biologistes et les personnes qui recourent à leurs services conserve un caractère 
personnel important, et ce, peu importe le cadre dans lequel ils exercent leur profession. 

Il est à noter qu’une proportion croissante de biologistes exercent désormais à leur compte, 
que ce soit à titre de consultants indépendants, de travailleurs autonomes ou dans le cadre de 
petites firmes spécialisées. Cette tendance s’est accentuée depuis les années 1990, en 
réponse à l’évolution du marché de l’emploi, à la diversification des secteurs d’activité, ainsi qu’à 
la multiplication des exigences réglementaires en matière d’environnement, de biodiversité et de 
biosurveillance. 

Dans ces contextes, la relation avec le client — qu’il s’agisse d’un particulier, d’une entreprise, 
d’un organisme public ou d’un OBNL — repose sur une interaction directe, fondée sur la 
confiance, l’expertise et la rigueur scientifique. Le biologiste est alors appelé à établir un 
diagnostic, à poser des jugements professionnels, à recommander des actions ou à émettre des 
avis scientifiques qui auront des impacts concrets sur des projets, des permis, ou des décisions 
d’aménagement. 

Même lorsque les biologistes sont employés par des ministères, des municipalités, des 
entreprises privées ou des organismes parapublics, une relation de confiance demeure 
essentielle. Cette confiance est cruciale pour permettre l’accès à l’ensemble des informations 
nécessaires à l’analyse, pour garantir l’objectivité des évaluations scientifiques, et pour 
maintenir l’indépendance du jugement professionnel dans l’intérêt du public ou de 
l’environnement. 

En l’absence d’un encadrement professionnel formel, cette relation repose actuellement sur 
la réputation, les références et la crédibilité individuelle du biologiste, ce qui ne constitue 
pas une garantie suffisante pour assurer une protection adéquate du public ou des milieux 
naturels. Un encadrement professionnel reconnu renforcerait cette relation en instaurant un cadre 
éthique et déontologique clair, appuyé par un mécanisme de reddition de comptes, qui va au-
delà du lien d’emploi immédiat du biologiste et qui le suit tout au long de son exercice 
professionnel. 

 

8. Gravité du préjudice subi par les personnes recourant à vos services 

L’absence d’encadrement professionnel des biologistes entraîne des risques concrets de 
préjudices, tant pour la population que pour l’environnement. Dans plusieurs cas, les dommages 
causés peuvent être irréversibles, notamment en matière de perte de biodiversité, de 
destruction d’habitats critiques, ou de contamination de ressources naturelles. Lorsqu’une 



 14 

restauration est possible, les coûts associés sont souvent très élevés, tant pour les organismes 
publics que pour les citoyens ou les entreprises impliquées. 

Tableau II — Typologie des préjudices observés en l’absence d’encadrement 
professionnel des biologistes 

Catégorie de 
préjudice 

Exemples concrets rapportés Conséquences 
potentielles 

Environnementaux Mauvaises caractérisations de milieux 
humides, omissions dans les 
inventaires biologiques, destruction 
irréversible d’habitats sensibles, 
absence de signalement d’espèces 
vulnérables ou menacées 

Perte de biodiversité, 
atteinte à l’intégrité 
écologique, restaurations 
coûteuses ou impossibles, 
perte de services 
écosystémiques 

Éthiques et 
contractuels 

Pressions pour modifier des rapports à 
des fins commerciales (ex. : projet 
minier), clauses de confidentialité 
empêchant le signalement d’espèces 
protégées, conflits d’intérêts 

Atteinte à l’intégrité 
scientifique, manquements 
réglementaires, 
dissimulation d’information, 
perte de crédibilité 
professionnelle, non-
conformité réglementaire par 
omission de faits auprès des 
autorités compétentes 

Sociaux et citoyens Mauvaises interprétations de la 
présence d’un cours d’eau (ex. : 
maison de Saint-Jude, voir ci-dessous), 
désaccords entre rapports d’experts, 
décisions injustifiées, 

préjudices financiers 
majeurs, atteinte aux droits 
des citoyens, impacts 
psychologiques, litiges 
juridiques, perte de 
confiance envers les 
institutions 
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Professionnels et 
interprofessionnels 

Marginalisation du rôle des biologistes 
dans les projets (ex. : gestion des eaux 
pluviales ou biodiversité), rapports 
signés par d’autres ordres 
professionnels sans validation 
biologique, extrapolation fautive de 
recommandations biologiques 

Dilution des rôles, confusion 
interprofessionnelle, perte 
d’imputabilité, 
affaiblissement de 
l’expertise, décisions mal 
fondées ou incomplètes à 
partir d’extraits de 
recommandations de 
biologistes 

Scientifiques et 
informationnels 

Diffusion prématurée de résultats 
partiels, censure de données sensibles, 
communication biaisée ou incomplète 
de l’information scientifique 

Désinformation publique, 
décisions hâtives, manque 
de transparence ou 
d’imputabilité, entrave à la 
connaissance du public des 
ressources biologiques par 
dissimulation de 
l’information 

Patrimoine génétique 
et ressources 
biologiques 

Absence de règles claires sur la 
collecte, la conservation ou la 
commercialisation de matériel 
génétique stratégique ; appropriation 
non encadrée de ressources 
biologiques 

Perte de patrimoine collectif, 
exploitation non éthique ou 
inéquitable des ressources 
biologiques, atteinte à la 
souveraineté scientifique et 
au partage juste et équitable 
des bénéfices (enjeux 
discutés à la COP15 et dans 
le cadre du Protocole de 
Nagoya) 

❖ Exemples récents issus de la pratique 

 
1. Pression pour modifier un rapport environnemental (projet minier) 

Un biologiste sénior, chargé de projet dans une firme de consultation environnementale, 
s’est vu demander par un client du secteur minier de modifier la formulation d’un rapport 
afin d’atténuer certains constats jugés défavorables pour le projet. Fort de son expérience 
et de sa crédibilité et de son éthique professionnelle, le biologiste a tenu son point, 
déclarant qu’il ne signerait pas un document altéré qui ne refléterait plus fidèlement les 



 16 

faits et son jugement scientifique. L’entreprise a finalement cédé, et le rapport a été 
conservé dans sa version originale. 
 
Cette situation met en lumière un problème structurel : dans un contexte où la pratique 
de la biologie n’est pas encadrée par un ordre professionnel, rien ne protège les 
praticiens contre les pressions externes — qu’elles soient commerciales, politiques ou 
internes à leur organisation. Dans bien des cas, des biologistes moins expérimentés 
ou en position plus précaire pourraient se sentir contraints de céder, faute d’un 
cadre formel appuyant leur jugement. 
 

2. Contournement d’un avis professionnel dans un processus d’autorisation 
environnementale (ministère de l’Environnement, Québec)  
Dans le cadre d’une analyse de demande d’autorisation en vertu de l’article 22 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (LQE), un biologiste du ministère a produit un rapport 
détaillé d’environ 20 pages. Ce rapport concluait, preuves scientifiques à l’appui, que le 
projet ne devait pas être autorisé en raison de ses impacts significatifs sur des milieux 
naturels sensibles. 

Sous la pression de son supérieur immédiat, le biologiste a accepté d’atténuer le ton de 
certaines formulations, mais tout en conservant sa conclusion défavorable. Plus tard, le 
directeur régional a exigé que des modifications supplémentaires soient apportées, 
lesquelles allaient à l’encontre des constats scientifiques du rapport initial. Le biologiste a 
alors exprimé qu’il ne signerait pas un document altérant ses conclusions, car il ne pourrait 
plus en assumer la responsabilité professionnelle. 

À la suite de ce refus, la direction a tout simplement écarté le rapport original, le 
remplaçant par un document de cinq pages, sans titre ni signature, édulcoré et vidé de 
son contenu initial. Ce document a ensuite servi de base à l’émission d’un certificat 
d’autorisation. 

Ce cas est particulièrement préoccupant, car il illustre que, même à l’intérieur de 
l’appareil gouvernemental, des avis professionnels basés sur la science peuvent 
être mis de côté, sans mécanisme de recours, de protection ou d’imputabilité. En 
l’absence d’un encadrement professionnel légal, rien n’oblige les décideurs à prendre 
en compte l’expertise des biologistes dans des décisions aux conséquences 
potentiellement irréversibles sur la biodiversité. À l’inverse, un ordre professionnel 
aurait pu renforcer la légitimité et l’autorité du biologiste, et peut-être empêcher la 
délivrance injustifiée d’un permis destructeur pour l’environnement. 

3. Préjudice direct à un citoyen : cas de Saint-Jude (Montérégie) 

En 2023, un couple a été sommé par sa municipalité de démolir sa résidence, pourtant 
autorisée par un permis municipal valide, en raison d’une interprétation erronée de la 
nature d’un fossé considéré à tort comme un cours d’eau. Cette mauvaise classification a 
mené à un avis d’infraction, au retrait du permis et à une longue bataille de plus de deux 

https://ici.radio-canada.ca/tele/la-facture/site/segments/reportage/457541/maison-demolition-fosse-saint-jude#:~:text=Un%20couple%20de%20Saint%2DJude,pas%20besoin%20d'%C3%AAtre%20prot%C3%A9g%C3%A9.
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ans, malgré des preuves scientifiques claires et l’avis de biologistes qualifiés confirmant 
l’absence d’un cours d’eau au sens réglementaire. 

Ce cas illustre les conséquences concrètes et graves pour les citoyens lorsque des 
décisions réglementaires sont prises sans l’expertise adéquate d’un biologiste. Ici, 
le rôle du biologiste est intervenu tardivement, en réaction, plutôt qu’en amont du 
processus décisionnel. Cela a conduit à une mauvaise application des normes 
environnementales, à une perte de confiance des principaux concernés et à des 
préjudices financiers et psychologiques importants. 

4. Signalement d’espèces empêché par des clauses contractuelles  

Une biologiste œuvrant pour une firme de consultation s’est retrouvée dans l’impossibilité 
de signaler la présence d’une espèce vulnérable au Centre de données sur le patrimoine 
naturel du Québec (CDPNQ), en raison d’une clause de confidentialité ambigüe au 
contrat. Ce type de clause est fréquent dans les ententes entre promoteurs privés et 
consultants, où l’information biologique recueillie est considérée comme propriété 
du client. 

Cette situation illustre un conflit éthique majeur : le biologiste a l’obligation morale et 
scientifique de contribuer à la conservation de la biodiversité, mais se voit contraint 
au silence par des considérations commerciales. Dans un contexte où l’intérêt public 
commande que les espèces menacées soient protégées par des mécanismes 
gouvernementaux (comme les plans de rétablissement ou les statuts légaux), le fait de 
ne pas transmettre l’information en temps opportun peut entraîner la destruction 
irréversible d’habitats sensibles ou le déclin de populations fragiles. 

Un encadrement professionnel offrirait au biologiste un appui légal pour distinguer ses 
devoirs envers le public des exigences contractuelles privées, en plus d’obliger la 
profession à se doter de règles claires en matière de divulgation scientifique et de 
transparence. 

5. Marginalisation de l’expertise des biologistes 
Des publications récentes, notamment de l’Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ) ou de 
l’Association des architectes paysagistes du Canada (AAPC), portant sur des sujets tels 
que la gestion des eaux pluviales ou la restauration écologique, omettent de mentionner 
le rôle des biologistes dans la conception, l’analyse ou la mise en œuvre de ces projets. 
 
Pourtant, ces domaines reposent sur une compréhension fine de l’écologie, des 
dynamiques fauniques et floristiques, et des interactions écosystémiques, qui 
relèvent spécifiquement de la compétence des biologistes. Leur absence dans les 
discours ou dans les équipes de travail compromet non seulement la qualité scientifique 
des projets, mais laisse place à des interventions mal adaptées aux réalités 
biologiques du terrain, ce qui peut aggraver les impacts environnementaux ou conduire 
à l’échec de restaurations coûteuses. 
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Cette marginalisation de l’expertise biologique dans les processus décisionnels entraîne 
des conséquences tangibles pour la population. Sans statut professionnel clair, les 
recommandations des biologistes peuvent être ignorées, modifiées ou 
instrumentalisées, sans protection ni recours, exposant ainsi le public à des 
interventions de moindre qualité cumulatives, à des coûts accrus de correction ou 
à une perte de confiance envers les institutions. 

6. Flou interprofessionnel 

Des biologistes actifs dans les domaines de la phytotechnologie et de la stabilisation de 
berges à l’aide de végétaux se heurtent régulièrement à des obstacles administratifs. Bien 
que leurs plans soient rigoureux, fondés sur les meilleures pratiques écologiques et 
validés par leur expertise, il leur est souvent demandé de faire signer leurs 
documents par des ingénieurs, sous prétexte que les mots « stabilisation » ou 
« infrastructure » relèveraient d’actes réservés. 

Ce flou juridique est préjudiciable à plusieurs égards : 

● Il empêche les biologistes de mettre pleinement à profit leur savoir-faire dans 
des domaines qu’ils maîtrisent ; 

● Il freine l’innovation écologique, en décourageant des approches alternatives 
fondées sur la végétalisation ou les solutions naturelles issues des connaissances 
scientifiques à jour ; 

● Il crée une dépendance artificielle à d’autres ordres professionnels, qui n’ont 
pas nécessairement la formation ou la sensibilité requise pour juger de la 
pertinence écologique d’une solution. 

Sans encadrement professionnel, les biologistes peinent trop souvent à faire valoir leurs 
conclusions et recommandations face aux membres d’ordres professionnels établis, ce 
qui réduit considérablement leur capacité à intervenir efficacement pour protéger 
l’environnement. Cette situation prive également le public de solutions plus 
durables, résilientes et adaptées aux défis environnementaux actuels, et peut 
entraîner des choix techniques plus coûteux ou moins efficaces à long terme. 

❖ Contexte aggravant : politiques environnementales actuelles 

L’adoption récente de politiques gouvernementales majeures, telles que le Plan Nature 2030, les 
Orientations gouvernementales en aménagement du territoire (OGATs) et les Plans 
d’action régionaux pour la gestion des milieux humides et hydriques (PRMHH), s’appuie 
largement sur l’expertise des biologistes et renforce l’importance stratégique de la 
profession. 
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Cependant, cette reconnaissance implicite accentue les risques de préjudices si la profession 
demeure non encadrée, car : 

● les décisions sont de plus en plus influentes et complexes, 
 

● les attentes en matière de rigueur scientifique sont croissantes, 
 

● et les enjeux économiques et politiques entourant ces projets augmentent la pression 
sur les praticiens. 

Ces mesures, désormais intégrées aux schémas d’aménagement pour les 10 prochaines années 
ou plus, influencent durablement l’organisation du territoire québécois. Si les décisions associées 
à ces orientations sont prises sans fondement scientifique rigoureux — ou par des 
intervenants non qualifiés — les conséquences pourraient compromettre la planification 
territoriale pour des générations, tant en matière de développement durable que de résilience 
écologique. 

En conclusion, les nombreux cas documentés, tant dans le dossier de l’ABQ que sur le terrain, 
démontrent que l’absence d’encadrement professionnel pour les biologistes n’est pas une faille 
théorique, mais un risque systémique bien réel. Ces risques touchent les citoyens, les milieux 
naturels, les acteurs publics et économiques, et sapent la crédibilité scientifique des processus 
décisionnels. 

La mise en place d’un système professionnel permettrait de garantir un exercice rigoureux, 
éthique et responsable de la biologie au Québec, en assurant au public que les personnes se 
réclamant du titre de biologiste sont réellement qualifiées et imputables. 

 

9. Caractère confidentiel des renseignements portés à la connaissance des 
biologistes 

Dans l’exercice de leurs fonctions, les biologistes ont régulièrement accès à une grande diversité 
d’informations sensibles, dont certaines sont scientifiques, stratégiques, environnementales, 
commerciales ou personnelles. Ces renseignements peuvent concerner des milieux naturels 
à protéger, des résultats d’analyse environnementale, des données génétiques, des observations 
fauniques ou floristiques à statut particulier, ou encore des informations confidentielles partagées 
dans le cadre de projets menés avec des partenaires publics ou privés. 

Le devoir de confidentialité s’impose dans de nombreux contextes : il peut s’agir de respecter 
la discrétion requise dans des dossiers gouvernementaux, de préserver l’intégrité de données 
scientifiques en cours d’analyse, ou de protéger les intérêts légitimes de tiers (communautés 
locales, promoteurs, ministères, etc.). Il est également essentiel d’éviter que des conclusions 
prématurées ou partielles soient rendues publiques, ce qui pourrait entraîner des 
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spéculations injustifiées, des interprétations erronées, ou des décisions précipitées, fondées 
sur des résultats non validés. 

Toutefois, ce devoir de confidentialité devient un couteau à double tranchant lorsqu’il empêche 
la divulgation de renseignements d’intérêt public. La Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) 
affirme clairement que la protection, l’amélioration, la restauration et la gestion de l’environnement 
sont d’intérêt général, et que l’environnement est une réalité collective, tant dans ses 
dimensions écologiques que sociales et économiques. En privatisant certaines données 
environnementales — comme la présence d’espèces menacées ou d’habitats sensibles —, on 
empêche la société civile et les autorités compétentes d’avoir une compréhension juste et 
complète de l’état du territoire, ce qui nuit à la capacité collective de protéger l’environnement. 

Dans un contexte où la profession des biologistes n’est pas encadrée, aucune balise claire ne 
vient préciser les conditions de divulgation ou de signalement obligatoire de ce type 
d’informations. Un ordre professionnel serait en mesure de définir les obligations 
déontologiques en matière de transparence environnementale, notamment pour assurer 
que des données sensibles, mais d’intérêt public, soient rapportées adéquatement aux 
autorités compétentes. Cela permettrait d’harmoniser le devoir de confidentialité avec l’intérêt 
supérieur de la protection de l’environnement et de la population. 

Par ailleurs, dans le cadre d’équipes multidisciplinaires — que ce soit pour des études d’impact, 
des projets d’aménagement ou de recherche — les biologistes sont fréquemment exposés à des 
renseignements confidentiels appartenant à d’autres professionnels tels que des 
ingénieurs, médecins vétérinaires, agronomes, chimistes, architectes ou juristes. Or, les règles 
encadrant la protection et le partage de ces renseignements interprofessionnels ne sont 
actuellement pas clairement définies pour les biologistes, ce qui soulève un vide juridique et 
éthique. 

Enfin, alors que les enjeux environnementaux prennent une place croissante dans le débat public, 
les biologistes sont souvent sollicités pour émettre des avis ou produire des analyses susceptibles 
d’avoir des répercussions politiques, économiques ou sociales majeures. Ils se trouvent 
ainsi exposés à des pressions externes — politiques, économiques ou institutionnelles — 
susceptibles de compromettre leur objectivité scientifique. En l’absence d’un cadre 
professionnel formel, les mécanismes visant à prévenir les conflits d’intérêts ou les 
compromissions méthodologiques demeurent insuffisants. 

En conséquence, l’encadrement de la profession de biologiste par un ordre professionnel 
permettrait d’assurer : 

● la protection et la gestion rigoureuse des renseignements confidentiels, 

● la préservation de la rigueur scientifique et de l’intégrité professionnelle, 

● la mise en place de balises déontologiques claires pour prévenir les conflits d’intérêts 
et les dérapages éthiques, 
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● et le respect d’un code de conduite encadrant les échanges interprofessionnels dans 
le cadre de pratiques collaboratives. 

En somme, la reconnaissance professionnelle constitue une condition indispensable, non 
seulement pour assurer la protection des renseignements confidentiels auxquels les biologistes 
ont accès, mais également pour garantir une pratique rigoureuse, responsable et éthique, au 
service du public, de l’environnement et de la science. 
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Conclusion 

Les éléments présentés dans cette mise à jour ont permis de réaliser un exercice nécessaire 
d’actualisation et de faire ressortir de nombreux points d’intérêt pertinents pour l’analyse de 
notre dossier. Ils témoignent clairement de l’existence de préjudices réels et documentés 
découlant de l’absence d’un encadrement professionnel des biologistes au Québec. Dans un 
contexte où leur expertise est de plus en plus sollicitée, notamment pour soutenir les politiques 
publiques en environnement, en santé, en aménagement et en conservation, il devient urgent 
d’assurer un cadre clair, rigoureux et structuré à leur pratique. 

Au-delà de la protection du public, rappelons qu’un encadrement professionnel structuré 
permettrait également d’optimiser l’efficacité de l’appareil réglementaire et législatif, de 
générer des gains économiques significatifs grâce à une pratique mieux organisée et de 
garantir une formation qualifiante et reconnue pour les biologistes, renforçant ainsi leur 
compétence et leur contribution au développement du Québec. 

L’Association des biologistes du Québec réitère sa volonté pleine et entière de collaborer 
avec l’Office des professions et les parties prenantes concernées afin d’identifier la 
solution la plus adaptée pour encadrer et reconnaître la profession de biologiste, dans une 
approche constructive, transparente et responsable. Notre priorité demeure la même : assurer la 
protection du public, renforcer la confiance envers la profession, et garantir la qualité et 
l’intégrité des services rendus à la société québécoise. 
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Note :  

Ce document a été préparé afin de répondre aux interrogations de l’Office des 

professions du Québec (OPQ). Ces questionnements sont présentés en annexe. 

L’Association des microbiologistes du Québec (AMQ) prend pour acquis que 

l’OPQ détient déjà les mémoires transmis sur le sujet en question. 
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Chapitre 1 – Portrait des groupes 
demandeurs 

1.1 Introduction 

Le portrait des groupes demandeurs constitue la première étape essentielle pour 
démontrer la représentativité et la pertinence de la demande de l’Association des 
microbiologistes du Québec (AMQ). L’Office des professions requiert une analyse 
claire de l’effectif des microbiologistes, de leur répartition dans les différents 
secteurs d’activité, ainsi que de leur poids relatif au sein de la profession au 
Québec. 

Fondée en 1975, l’AMQ s’est imposée au fil des décennies comme l’organisation 

centrale de la profession. Sa mission est de rassembler les professionnels du 

domaine, de promouvoir l’excellence scientifique et d’assurer la protection du 

public en encadrant les bonnes pratiques. 

 

1.2 Effectifs globaux et représentativité 

Au Québec, on estime qu’il existe environ 2 500 à 3 000 personnes dont la 
fonction principale ou partielle relève de la microbiologie. L’AMQ compte 
actuellement 500 membres actifs, ce qui représente environ 20 à 25 % de la 
profession au Québec. Cette proportion est très appréciable. 

La représentativité de l’AMQ s’exprime par : 

• Une concentration dans les 
laboratoires de recherche 
universitaires et hospitaliers; 

• Une présence significative dans le 
secteur agroalimentaire (contrôle 
qualité, sécurité sanitaire, inspection); 

• Un rôle important dans les industries 
pharmaceutiques et 
biotechnologiques; 

• Une participation active au sein du 
secteur environnemental (contrôle de 
l’eau, des sols, de l’air et gestion des 
risques biologiques). 

Méthodologie 

Les estimations chiffrées 
présentées dans ce mémoire 
proviennent de sondages 
internes à l’AMQ, de données 
publiques issues des 
recensements de Statistique 
Canada et d’extrapolations 
basées sur les effectifs 
universitaires. Ces données 
seront ajustées dès que les 
chiffres consolidés seront 
disponibles. 
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1.3 Répartition par secteur d’activité 

Secteur public 

Les microbiologistes œuvrant dans le secteur public occupent des postes au sein : 

• Des centres hospitaliers universitaires (CHU), principalement dans les 
départements de microbiologie médicale et d’infectiologie; 

• Des instituts de recherche en santé publique (ex. INSPQ); 

• Des laboratoires gouvernementaux (MAPAQ, MELCCFP) responsables 
de la qualité des aliments, de l’eau et de l’air; 

• Des universités et cégeps, où plusieurs microbiologistes enseignent et 
mènent des recherches. 

Secteur privé 

Dans le secteur privé, on retrouve des microbiologistes dans : 

• Les industries agroalimentaires, assurant le respect des normes de 
salubrité et de qualité; 

• Les compagnies pharmaceutiques et biotechnologiques, impliquées 
dans la recherche et développement de médicaments, vaccins et 
biothérapies; 

• Les firmes de consultation spécialisées en hygiène industrielle, 
biosécurité et gestion des risques biologiques; 

• Les laboratoires environnementaux, pour l’analyse de la qualité des 
eaux, des sols et de l’air. 

Travailleurs autonomes 

Une proportion croissante de microbiologistes exercent également à leur compte, 
offrant des services-conseils spécialisés. Ces travailleurs autonomes interviennent 
souvent : 

• Dans les expertises judiciaires (litiges liés aux contaminations biologiques); 

• Dans la certification de procédés et produits. 
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1.5 Tendances et évolution 

La demande pour des microbiologistes professionnels augmente en raison de 
plusieurs facteurs: 

• Santé publique : augmentation des menaces infectieuses (COVID-19, 
résistance antimicrobienne; 

• Agroalimentaire : resserrement des normes sanitaires imposées par les 
marchés internationaux; 

• Environnement : gestion des risques liés aux micro-organismes 
émergents dans l’eau, les sols et l’air; 

• Biotechnologies : essor des vaccins, probiotiques, enzymes industrielles. 

Dans plusieurs juridictions, la microbiologie bénéficie déjà d’un encadrement 

formel: 

• En France, les biologistes médicaux (incluant les microbiologistes) relèvent d’un 

ordre professionnel. 

• En Ontario, certaines activités de microbiologie sont encadrées par les 

technologistes médicaux. 

• Aux États-Unis, des certifications spécifiques (American Board of Medical 

Microbiology) assurent la compétence. 
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Ces comparaisons montrent que le Québec accuse un retard structurel, renforçant 

la pertinence d’un ordre professionnel dédié aux microbiologistes. 

 

1.6 Conclusion du chapitre 

Le portrait des groupes demandeurs démontre clairement que l’AMQ est 
l’organisation la plus représentative des microbiologistes du Québec. Sa base de 
membres, combinée à l’importance des secteurs couverts, illustrent la nécessité 
de reconnaître la microbiologie comme une profession distincte, dotée d’un ordre 
professionnel. 
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Chapitre 2 – Portrait de l’ensemble 
des personnes et groupes impliqués 

2.1 Introduction 

Au-delà des membres de l’Association des microbiologistes du Québec, il existe 
un ensemble diversifié d’acteurs qui participent, directement ou indirectement, à 
la réalisation des activités de microbiologie dans la province. La reconnaissance 
professionnelle des microbiologistes doit donc tenir compte non seulement des 
membres affiliés à l’AMQ, mais aussi de l’écosystème plus large comprenant 
chercheurs, techniciens, étudiants, gestionnaires et collaborateurs inter-
professionnels. 

Ce chapitre dresse un portrait exhaustif de ces groupes, en mettant en lumière 
leurs rôles, leurs responsabilités et leurs contributions à la société québécoise. 

 

2.2 Groupes professionnels directement impliqués 

a) Microbiologistes formés mais non membres de l’AMQ 

Une proportion significative de microbiologistes actifs au Québec ne sont pas 
inscrits comme membres officiels de l’AMQ. Ces individus occupent pourtant des 
postes critiques: 

• Chercheurs universitaires spécialisés en microbiologie appliquée ou 
fondamentale; 

• Spécialistes en biosécurité dans les laboratoires de confinement; 

• Responsables qualité dans les usines alimentaires; 

• Consultants indépendants en contamination microbienne ou en hygiène 
du bâtiment; 

• Laboratoires environnementaux et en qualité de l’air. 

Cette catégorie témoigne de l’importance d’un encadrement professionnel 
universel, afin d’assurer une cohérence dans les pratiques. 
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b) Techniciens et technologistes 

Les techniciens de laboratoire représentent une main-d’œuvre essentielle, 
souvent en appui direct aux microbiologistes. Leur rôle inclut la préparation des 
échantillons, la manipulation des cultures et la réalisation des analyses de routine.  

c) Étudiants et stagiaires 

Les cohortes annuelles des universités québécoises forment plusieurs dizaines de 
diplômés en microbiologie, biochimie et sciences connexes. Ces étudiants, 
souvent intégrés dans des laboratoires, participent à la réalisation concrète des 
activités (analyses, recherches, projets de terrain). Leur formation pratique 
souligne l’importance d’un cadre clair qui définit le champ d’exercice des 
microbiologistes. 

 

2.3 Groupes interprofessionnels 

La microbiologie s’inscrit rarement en vase clos. De nombreux professionnels 
collaborent avec les microbiologistes dans un esprit de complémentarité : 

• Médecins infectiologues et pathologistes: travaillent de pair avec les 
microbiologistes cliniques pour diagnostiquer et traiter les infections; 

• Biologistes: interviennent dans l’écologie microbienne, la biodiversité et la 
biologie moléculaire; 

• Chimistes et biochimistes: spécialisés dans l’analyse moléculaire, la 
structure des biomolécules et la mise au point de réactifs; 

• Ingénieurs : impliqués dans les procédés industriels, la conception 
d’installations sécuritaires et la gestion des risques; 

• Spécialistes en santé publique: utilisent les données microbiologiques 
pour orienter les politiques et prévenir les épidémies. 

 

2.4 Institutions et organismes partenaires 

Plusieurs institutions structurent et encadrent les pratiques microbiologiques : 

• Instituts de recherche: INRS, INSPQ, IRIC (Université de Montréal). 

• Universités: Laval, McGill, Montréal, Sherbrooke – toutes offrent des 
programmes en microbiologie ou en biologie avec spécialisation en 
microbiologie. 
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• Organismes gouvernementaux : 

o MAPAQ et SANTÉ CANADA: inspection et salubrité alimentaire. 

o MELCCFP: environnement, qualité de l’eau, gestion des sols. 

o Santé Québec: laboratoires hospitaliers et surveillance 
épidémiologique. 

• Secteur privé: multinationales pharmaceutiques, industries 
agroalimentaires, PME en biotechnologies. 

 

2.6 Analyse et constats 

1. La microbiologie est une profession transversale, au croisement de la 
santé, de l’agroalimentaire, de l’environnement et des biotechnologies. 

2. Plusieurs groupes de professionnels voisins partagent des tâches 
similaires ou complémentaires, ce qui nécessite un encadrement clair pour 
éviter les chevauchements et les zones grises. 

3. L’absence d’un ordre professionnel dédié entraîne une variabilité des 
pratiques entre milieux (privé, public, académique), pouvant affecter la 
protection du public. 

4. Les citoyens québécois, bien que peu conscients du rôle des 
microbiologistes, sont les principaux bénéficiaires d’un encadrement 
accru. 

 

2.7 Conclusion du chapitre 

Le portrait des personnes et groupes impliqués montre que la microbiologie ne se 
limite pas à l’AMQ ni à ses membres. C’est un domaine vaste, mobilisant une 
diversité d’acteurs dont les compétences convergent vers un objectif commun : 
assurer la sécurité sanitaire, protéger la santé publique et stimuler l’innovation. 

Ce constat justifie l’importance d’un encadrement professionnel formel, 
garantissant l’harmonisation des pratiques et la reconnaissance de l’expertise des 
microbiologistes au Québec. 
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Chapitre 3 – Champ d’exercice et 
collaboration interprofessionnelle 

3.1 Introduction 

Le champ d’exercice de la microbiologie est vaste et multidimensionnel. Il englobe 
la prévention, la détection, l’analyse et l’interprétation des phénomènes 
microbiens, que ce soit dans la santé humaine, l’agroalimentaire, l’environnement 
ou l’industrie. Cette diversité reflète la pertinence sociale de la profession, mais 
soulève aussi la nécessité d’un cadre normatif clair qui délimite les responsabilités 
spécifiques des microbiologistes et encadre leurs relations avec d’autres 
professionnels. 

L’absence actuelle d’un ordre professionnel propre aux microbiologistes au 
Québec crée des zones d’incertitude quant à la portée des actes réservés, ce qui 
peut générer des chevauchements avec d’autres professions réglementées 
(médecine, biologie, chimie, biochimie, ingénierie). Ce chapitre vise à préciser les 
contours du champ d’exercice de la microbiologie et à illustrer les mécanismes de 
collaboration interprofessionnelle nécessaires à la protection du public. 

 

3.2 Définition du champ d’exercice 

Le champ d’exercice des microbiologistes peut être défini comme suit : 

« Étudier, caractériser et interpréter les organismes microbiens ainsi que leurs 
interactions avec les humains, les animaux, les plantes, les aliments et 
l’environnement, dans le but d’assurer la santé publique, la salubrité, la durabilité 
des milieux et la qualité des produits. » 

Cette définition se traduit en trois grands axes : 

1. Santé publique et clinique 
o Analyse, diagnostic et suivi des infections microbiennes. 
o Surveillance des épidémies et résistance antimicrobienne. 
o Biosécurité et contrôle des risques infectieux. 

2. Agroalimentaire et industriel 
o Analyses microbiologiques des denrées alimentaires. 
o Détection de pathogènes dans les chaînes de production. 
o Développement de procédés biotechnologiques (fermentation, 

probiotiques). 



Page 12 / 36 

3. Environnement et biotechnologies 
o Surveillance microbiologique des eaux, sols et milieux naturels. 
o Détection de contaminants microbiens au niveau de la qualité de l’air 

et des matériaux dans les bâtiments. 
o Valorisation des micro-organismes dans la dépollution et l’économie 

circulaire. 

 

3.3 Actes professionnels caractéristiques 

Les actes suivants caractérisent l’exercice de la microbiologie : 

• Planifier et mettre en œuvre des protocoles d’analyses microbiologiques. 
• Identifier, isoler et caractériser des micro-organismes. 
• Interpréter et communiquer des résultats d’analyses microbiologiques. 
• Développer, valider et appliquer des méthodes de contrôle de qualité. 
• Participer à la conception de stratégies de biosécurité et de bio-protection. 
• Conseiller des organisations publiques ou privées sur les risques 

microbiens. 

Ces actes, lorsqu’ils sont accomplis sans encadrement professionnel, peuvent 
poser des risques pour la santé publique, l’environnement et l’économie. 

 

3.4 Collaboration interprofessionnelle 

La microbiologie, par nature, s’exerce en synergie avec d’autres professions. 
Voici les principaux pôles de collaboration : 

a) Avec les médecins et pharmaciens 

• Confirmation diagnostique des infections. 
• Surveillance de la résistance antimicrobienne. 
• Développement de vaccins et antibiotiques 

b) Avec les biologistes et biochimistes 

• Études écologiques sur la biodiversité microbienne. 
• Décryptage des mécanismes moléculaires. 
• Projets interdisciplinaires de recherche fondamentale. 
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c) Avec les chimistes et ingénieurs 

• Mise au point de réactifs et procédés analytiques. 
• Gestion d’installations industrielles sécuritaires. 
• Développement de procédés biotechnologiques. 
• Analyse moléculaire (PCR) ou biochimique pour une identification 

microbienne. 

d) Avec les technologistes  

• Réalisation des analyses de routine. 
• Gestion des échantillons biologiques. 
• Transmission des résultats aux microbiologistes responsables. 

 

3.5 Zones de recoupement et complémentarité 

L’absence d’un champ d’exercice formel entraîne des recoupements, parfois 
sources de tensions : 

• Avec les biologistes : recoupement dans la recherche fondamentale. 
• Avec les biochimistes : recoupement dans l’analyse moléculaire. 
• Avec les chimistes : recoupement dans les procédés analytiques. 
• Avec les technologistes : recoupement dans la réalisation d’analyses. 

Plutôt que d’entrer en compétition, l’encadrement vise à formaliser la 
complémentarité : les microbiologistes se distinguent par leur expertise 
spécifique en agents microbiens, tandis que les autres professions se concentrent 
sur des aspects distincts (macrobiologie, molécules, techniques). 

Tableau comparatif : 

Profession Contribution principale 
Limites sans 
encadrement 

Microbiologistes 
Expertise en agents microbiens, 
interprétation des résultats 

Non reconnus 
légalement 

Biologistes Biodiversité, écologie macro 
Faible spécialisation 
microbienne 

Chimistes Structure des molécules, procédés 
Pas de vision globale 
microbienne 

Technologistes Exécution des analyses 
Pas d’interprétation 
complexe 
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3.6 Exemples concrets de collaboration 

1. Éclosion alimentaire (exemple : Listeria monocytogenes): 
o Microbiologistes identifient le micro-organisme et la ou les sources 

de contamination. 
o MAPAQ, Santé Canada et inspecteurs assurent le rappel des 

produits. 
o Médecins traitent les patients infectés. 

2. Pandémie (COVID-19): 
o Microbiologistes adaptent les tests diagnostiques. 
o Médecins et pharmaciens assurent le suivi clinique. 
o Chercheurs interprofessionnels développent des vaccins. 

3. Décontamination fongique dans un bâtiment: 
o Microbiologistes évaluent la contamination. 
o Ingénieurs en bâtiment appliquent les correctifs. 
o Inspecteurs en santé publique supervisent la conformité. 

 

3.7 Constats et enjeux 

• Le champ d’exercice des microbiologistes est vaste, transversal et critique 
pour la santé et l’économie. 

• Sans encadrement formel, le risque de chevauchements et de lacunes 
réglementaires est élevé. 

• La reconnaissance professionnelle permettrait de clarifier les rôles et de 
renforcer la protection du public. 

• La collaboration interprofessionnelle doit être encadrée et valorisée, plutôt 
que laissée à l’improvisation. 

 

3.8 Conclusion du chapitre 

La microbiologie occupe une place centrale dans l’écosystème québécois de la 
santé, de l’agroalimentaire et de l’environnement. Son champ d’exercice touche 
des domaines cruciaux et implique une constante interaction avec d’autres 
professions. La reconnaissance officielle de ce champ d’exercice par un ordre 
professionnel est la condition nécessaire pour : 

• Sécuriser la protection du public; 

• Harmoniser les relations interprofessionnelles; 

• Reconnaître la valeur unique des microbiologistes dans la société 
québécoise. 
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Chapitre 4 – Encadrement actuel des 
activités professionnelles 

4.1 Introduction 

L’encadrement des activités microbiologiques au Québec est assuré par une 
combinaison de règles internes, de normes internationales, de directives 
gouvernementales et de pratiques volontaires. Contrairement à d’autres 
professions scientifiques, les microbiologistes ne disposent pas d’un ordre 
professionnel qui garantit un encadrement uniforme, disciplinaire et obligatoire. 
Cela crée une mosaïque réglementaire, où la protection du public dépend de la 
bonne volonté des employeurs, des certifications adoptées et des inspections 
externes. 

Ce chapitre décrit: 

1. Les codes de déontologie et politiques internes appliqués dans divers 
milieux; 

2. Les normes techniques nationales et internationales encadrant les 
laboratoires; 

3. L’effectivité (mise en œuvre réelle) et l’acceptabilité (perception et 
respect) de ces normes. 

 

4.2 Directives et codes de déontologie des 
employeurs 

a) Codes internes et politiques organisationnelles 

• Les centres hospitaliers, les laboratoires privés et les universités exigent 
généralement que leurs employés respectent des règles d’éthique et de 
confidentialité. 

• Ces politiques couvrent : la manipulation sécuritaire des échantillons 
biologiques, la confidentialité des résultats, et la déclaration obligatoire 
d’incidents. 

• Exemple : plusieurs hôpitaux appliquent des protocoles internes inspirés 
des directives de Santé Canada et de l’OMS. 
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b) Codes volontaires associatifs 

• L’Association des microbiologistes du Québec a mis en place un code 
volontaire de déontologie pour ses membres agréés (Mcb.A). 

• Ce code met l’accent sur l’intégrité scientifique, la responsabilité sociale et 
le respect des données confidentielles. 

• Limite: il ne possède aucune force coercitive, faute d’un ordre 
professionnel habilité à imposer des inspections et des sanctions 
disciplinaires. 

 

4.3 Normes applicables aux laboratoires 

a) Normes internationales 

• ISO/IEC 17025: norme de référence pour la compétence des laboratoires 
d’essais et d’étalonnage, largement utilisée en microbiologie. 

• ISO 15189: norme spécifique aux laboratoires médicaux, intégrant qualité 
et compétence technique. 

• Bonnes pratiques de laboratoire (BPL): directives internationales 
encadrant la fiabilité des études de sécurité sanitaire. 

b) Normes canadiennes et québécoises 

• BNQ 3009-600 : norme québécoise de gestion des moisissures et de la 
mérule pleureuse. 

• Santé Canada – Biosécurité : directives nationales pour les laboratoires 
de confinement (niveaux NC1 à NC4). 

• MAPAQ : règlements relatifs à la salubrité alimentaire, incluant des 
exigences microbiologiques pour la production et la distribution. 

 

4.4 Effectivité des normes 

• Dans les grands centres hospitaliers et laboratoires universitaires, 
l’application des normes ISO et BPL est généralement rigoureuse. 

• Dans les PME et certains laboratoires privés, l’application peut être 
partielle ou inexistante, faute de ressources financières ou de pression 
réglementaire. 

• L’absence d’un ordre professionnel réduit la capacité de vérifier la 
compétence individuelle des microbiologistes qui appliquent ces normes. 
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4.5 Acceptabilité et perception des normes 

• La communauté scientifique reconnaît la valeur des normes ISO et BNQ, 
mais leur complexité peut freiner leur adoption par les petites structures. 

• Les microbiologistes eux-mêmes considèrent ces normes comme des 
outils essentiels, mais regrettent l’absence de mécanismes disciplinaires 
pour s’assurer de leur respect universel. 

• Du point de vue du public, les scandales alimentaires ou les éclosions 
infectieuses soulignent que les normes, même existantes, ne garantissent 
pas toujours une protection efficace si elles ne sont pas uniformément 
appliquées. 

Type de norme Application typique Limites observées 

ISO/IEC 17025 
Grands laboratoires 
privés/universitaires 

Coûts élevés, mise en œuvre 
incomplète en PME 

ISO 15189 
Laboratoires médicaux 
hospitaliers 

Adaptée que pour milieux 
clinique et hospitalier 

BNQ moisissures 
Entreprises spécialisées en 
bâtiment 

Contrôle inégal sur le terrain 

Protocoles 
internes 

Hôpitaux et universités 
Variabilité, pas de supervision 
externe 

 

4.6 Lacunes actuelles 

• Absence d’ordre professionnel: pas de pouvoir disciplinaire, pas de 
mécanismes d’inspection des individus. 

• Inégalités d’application: certains milieux respectent rigoureusement les 
normes, d’autres beaucoup moins. 

• Confusion interprofessionnelle: les responsabilités légales sont parfois 
floues entre microbiologistes, biologistes, chimistes et technologistes. 

 

4.7 Enjeux pour la protection du public 

• Les lacunes d’encadrement peuvent mener à des erreurs d’analyses 
(mauvaise identification de micro-organismes, faux négatifs en dépistage). 

• Elles exposent aussi les citoyens à des préjudices économiques (rappels 
alimentaires coûteux, interventions inefficaces contre la moisissure). 
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• L’instauration d’un ordre professionnel permettrait de rendre les 
microbiologistes individuellement responsables, en plus des normes 
organisationnelles.  En plus, d’éviter certaines conspirations au niveau de 
la science. 

 

4.8 Conclusion du chapitre 

L’encadrement actuel repose sur un assemblage de normes organisationnelles, 
internationales et nationales. Si ces normes apportent une certaine protection, leur 
application demeure inégale et non supervisée sur le plan individuel. La 
reconnaissance professionnelle des microbiologistes constituerait une avancée 
majeure pour: 

• Uniformiser l’application des normes; 
• Garantir la compétence des praticiens; 
• Instaurer un mécanisme disciplinaire; 
• Renforcer la confiance du public. 
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Chapitre 5 – Connaissances requises 
et programmes de formation actuels 

5.1 Introduction 

La microbiologie est une discipline à forte intensité scientifique, nécessitant des 
connaissances approfondies et des compétences pratiques variées. L’évolution 
rapide des biotechnologies, des méthodes de séquençage et des approches de 
diagnostic exige que les microbiologistes disposent d’une formation rigoureuse, 
multidisciplinaire et actualisée. 

Au Québec, la formation en microbiologie repose sur un réseau d’universités, de 
cégeps (technologises de laboratoire) et de programmes complémentaires en 
santé publique, en agroalimentaire et en environnement. Ce chapitre décrit: 

1. Les programmes universitaires et leurs contenus; 
2. Les compétences essentielles pour exercer; 
3. Les compléments de formation continue; 
4. Les écarts observés entre la formation et les besoins du marché. 

 

5.2 Formation universitaire 

a) Baccalauréat en microbiologie et disciplines connexes 

• Les universités québécoises (ex. Université Laval, Université de Montréal, 
Université McGill, Université de Sherbrooke) offrent des programmes de 
baccalauréat en microbiologie ou en sciences biologiques avec 
spécialisation en microbiologie. 

• Cours typiques: microbiologie générale, virologie, parasitologie, 
immunologie, génétique moléculaire, techniques de culture, biosécurité. 

• Durée : 3 à 4 ans. 

b) Cycles supérieurs (maîtrise, doctorat) 

• Orientation vers la recherche et l’innovation. 

• Domaines de spécialisation: microbiologie médicale, microbiologie 
environnementale, agroalimentaire, biotechnologies, résistance 
antimicrobienne, écologie microbienne. 

• Les diplômés aux cycles supérieurs occupent souvent des postes 
stratégiques : direction de laboratoires, recherche appliquée, enseignement 
universitaire. 
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5.4 Compétences requises pour l’exercice 

• Compétences fondamentales: 
o Maîtrise des techniques de culture microbienne et d’identification 

moléculaire. 
o Application des normes de biosécurité et de bio-confinement. 
o Capacité d’interprétation des résultats complexes (ex. diagnostic 

différentiel). 

• Compétences transversales: 
o Communication scientifique claire (rapports, vulgarisation). 
o Jugement éthique (confidentialité, intégrité scientifique). 
o Collaboration interdisciplinaire (médecine, chimie, biologie, 

ingénierie). 

• Compétences émergentes: 
o Bio-informatique et séquençage de nouvelle génération. 
o Analyse de données massives en épidémiologie moléculaire. 
o Utilisation de l’intelligence artificielle en diagnostic microbiologique. 
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5.5 Formation continue et perfectionnement 

• Absence d’obligation légale de formation continue (contrairement aux 
professions régies par un ordre professionnel). 

• Les microbiologistes participent à des colloques, formations 
universitaires, séminaires spécialisés (ex. Association des 
microbiologistes du Québec, Société canadienne de microbiologie). 

• Besoin identifié : instaurer un mécanisme obligatoire de maintien des 
compétences, notamment face à l’évolution rapide des technologies. 

 

5.6 Écarts entre formation et besoins du marché 

• Santé publique: besoin accru de spécialistes en surveillance 
épidémiologique et en biostatistique, pas toujours couverts dans les cursus 
actuels. 

• Agroalimentaire: demande de compétences en contrôle qualité et en 
normes HACCP, parfois insuffisamment approfondies dans les 
programmes. 

• Environnement: expertise en microbiologie du sol, de l’air et de l’eau sous-
développée. 

• Biopharmaceutique: pénurie de microbiologistes spécialisés en validation 
et production stérile. 

 

5.7 Conclusion du chapitre 

La formation des microbiologistes au Québec repose sur des bases solides, mais 
elle souffre d’un manque de supervision professionnelle structurée et d’un 
écart croissant entre les compétences académiques et les besoins du 
marché. 

L’absence d’un ordre professionnel accentue cette lacune, car aucun mécanisme 
n’exige: 

• Une formation continue obligatoire; 
• Une validation régulière des compétences; 
• Une mise à jour normative adaptée aux secteurs sensibles (santé, 

alimentation, environnement). 

Un encadrement professionnel officiel permettrait d’assurer que tous les 
microbiologistes maintiennent un haut niveau de compétence, garantissant ainsi 
la protection du public. 
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Chapitre 6 – Degré d’autonomie 

6.1 Introduction 

Le degré d’autonomie d’une profession constitue un critère clé pour l’Office des 
professions du Québec lorsqu’il s’agit d’évaluer la pertinence d’un encadrement 
par un ordre professionnel. Dans le cas des microbiologistes, l’autonomie s’exerce 
dans un contexte scientifique, réglementaire et éthique qui les distingue des 
technologistes, des biologistes ou des chimistes. 

Ce chapitre décrit: 

• Les zones d’autonomie complète; 
• Les situations de collaboration et de partage des responsabilités; 
• Les limites actuelles liées à l’absence d’encadrement professionnel; 

• Et les enjeux pour la protection du public. 

 

6.2 Autonomie scientifique et technique 

• Les microbiologistes conçoivent et supervisent des protocoles 
expérimentaux, choisissent les méthodes d’analyse appropriées et 
interprètent les résultats. 

• Cette autonomie repose sur leur formation de base ou avancée (maîtrise et 
doctorat) et leur expertise dans des domaines hautement spécialisés 
comme la virologie, l’immunologie ou la microbiologie alimentaire. 

 

6.3 Autonomie décisionnelle en laboratoire 

• Le microbiologiste assume souvent un rôle de responsable de 
laboratoire. 

• Il prend des décisions touchant: 
o La sélection et la validation des méthodes d’analyse; 
o La gestion des risques biologiques et l’application des normes de 

biosécurité (p. ex. niveau de confinement P2/P3); 
o La certification et l’accréditation des pratiques (ISO/IEC 17025, 

BNQ). 
• Cette responsabilité engage directement sa responsabilité professionnelle 

et la sécurité du public. 
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6.4 Autonomie dans différents secteurs 

a) Santé publique 

• Surveillance épidémiologique : les microbiologistes analysent et 
interprètent des données de terrain (eau, sol, aliments, prélèvements 
cliniques) pour détecter des éclosions. 

• Ils formulent des recommandations d’interventions auprès des autorités de 
santé publique. 

b) Agroalimentaire 

• Les microbiologistes définissent les seuils de tolérance et proposent des 
mesures correctives en cas de contamination (Listeria, Salmonella, E. coli). 

• Ils agissent de façon autonome vis-à-vis des producteurs et des 
distributeurs, en s’appuyant entre autres sur les normes HACCP, SQF et 
ISO. 

c) Environnement 

• Autonomie dans l’évaluation et analyse de la qualité de l’air, des surfaces, 
de l’eau potable ou des sols contaminés. 

• Pouvoir de décision sur les méthodes de décontamination ou de traitement 
biologique. 

d) Industrie pharmaceutique 

• Autonomie marquée dans la validation des procédés stériles, l’évaluation 
de la contamination microbienne et la conformité réglementaire (Santé 
Canada, FDA). 

 

6.5 Zones de collaboration interprofessionnelle 

• Bien que leur autonomie soit large, les microbiologistes collaborent avec: 
o Médecins infectiologues: pour la corrélation entre résultats de 

laboratoire et diagnostic clinique. 
o Chimistes: pour l’évaluation des contaminants chimiques associés 

aux agents microbiens et dans l’identification microbienne utilisant 
des procédés / analyses biochimiques 

o Biologistes: pour les études écologiques et l’analyse de la 
biodiversité microbienne. 

• Cette collaboration ne réduit pas leur autonomie scientifique, mais elle 
souligne la complémentarité interdisciplinaire. 
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6.6 Limites actuelles de l’autonomie 

• L’absence d’ordre professionnel prive les microbiologistes de certains 
leviers: 

o Aucun pouvoir disciplinaire formel en cas d’erreur grave; 
o Pas de mécanisme obligatoire de formation continue; 
o Reconnaissance parfois inégale de leur autonomie par les 

employeurs (ex. dans certains hôpitaux, décisions revues par des 
médecins ou gestionnaires non spécialistes). 

• Conséquence : le public n’a pas l’assurance que tous les microbiologistes 
respectent un standard commun de compétence et d’éthique. 

 

6.7 Conclusion du chapitre 

Le microbiologiste jouit d’une autonomie scientifique et technique très élevée, 
comparable à celle des chimistes reconnus par un ordre professionnel. Cette 
autonomie s’exerce dans des domaines directement liés à la santé, la sécurité et 
la protection du public. 

Cependant, en l’absence d’un cadre normatif obligatoire, cette autonomie repose 
uniquement sur la bonne volonté des individus et la politique des employeurs. La 
création d’un ordre professionnel garantirait: 

• Une reconnaissance officielle de cette autonomie; 
• Un contrôle disciplinaire en cas de manquements; 
• Une obligation de maintien des compétences. 
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Chapitre 7 – Caractère personnel des 
rapports entre les membres et les 
usagers 

7.1 Introduction 

Le caractère personnel des rapports entre une profession et ses usagers est un 
critère essentiel dans l’évaluation de l’opportunité de créer un ordre professionnel. 
Pour les microbiologistes, la relation avec le public peut sembler indirecte, car leur 
travail se déroule majoritairement en laboratoire. Pourtant, leur rôle a des 
répercussions directes et immédiates sur la santé, la sécurité, l’économie et la 
qualité de vie des citoyens. 

Ce chapitre démontre comment les microbiologistes interagissent avec différents 
usagers, de manière individuelle ou collective, et dans quelle mesure leur 
expertise touche directement la population. 

 

7.2 Relations directes et indirectes 

• Relations directes : dans certains contextes (consultation privée, expertise 
judiciaire, services-conseils aux entreprises), le microbiologiste rencontre 
personnellement l’usager et formule des recommandations précises. 

• Relations indirectes : dans la majorité des cas, le travail du microbiologiste 
passe par des intermédiaires (médecins, inspecteurs, gestionnaires), mais 
les décisions reposent sur ses analyses et interprétations. 

Exemple : une personne ayant des problèmes de santé en raison d’une 
contamination fongique dans un bâtiment, ne rencontre pas toujours le 
microbiologiste, mais la remédiation de la problématique dépend directement de 
l’analyse effectuée et validée par celui-ci. 

 

7.3 Types d’usagers concernés 

1. Citoyens: 
o Dépendent de la qualité des analyses (diagnostic de maladies 

infectieuses, innocuité alimentaire, potabilité de l’eau, analyse de 
l’air et des surfaces). 

o Sont vulnérables face aux erreurs, car ils n’ont ni l’expertise ni les 
moyens de vérifier eux-mêmes la validité scientifique des résultats. 
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2. Entreprises privées (agroalimentaire, pharmaceutique, biotechnologies): 
o Sollicitent les microbiologistes pour assurer la conformité 

réglementaire et protéger la santé des consommateurs. 
o Leur réputation et leurs finances reposent sur la qualité scientifique 

des avis donnés. 

3. Institutions publiques (santé publique, municipalités, ministères): 
o Reçoivent des rapports d’expertise pour orienter les politiques et les 

interventions. 
o Dépendent de la compétence et de l’intégrité des microbiologistes 

pour protéger la collectivité. 

 

7.4 Caractère personnel : dimensions éthiques et 
relationnelles 

• La relation usager–microbiologiste se fonde sur la confiance: l’usager 
présume que les analyses sont justes, objectives et conformes aux normes. 

• Cette relation implique: 

o Asymétrie de connaissances: l’usager est dans une position de 
dépendance complète. 

o Vulnérabilité accrue: les impacts d’une erreur se traduisent par des 
conséquences de santé, économiques ou juridiques. 

o Responsabilité morale: le microbiologiste, même sans contact 
direct, doit protéger l’intérêt de l’usager final. 

Encadré suggéré: exemple d’une expertise en moisissures domestiques : un 
microbiologiste mandaté par un citoyen établit un rapport qui influencera 
directement les assurances, les travaux de rénovation et la santé des occupants. 

 

7.5 Risques liés à l’absence d’encadrement 

• Les usagers n’ont actuellement aucun recours officiel si un 
microbiologiste commet une erreur, agit par négligence ou manque 
d’objectivité. 

• Certains consultants non spécialisés se présentent comme « experts » sans 
réelle compétence, exposant le public à des préjudices. 

• Le caractère personnel des rapports, bien que souvent indirects, justifie un 
mécanisme disciplinaire pour garantir la protection du public. 
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7.6 Illustration par secteurs 

• Santé: décisions thérapeutiques basées sur des analyses microbiologiques 
→ lien direct avec la vie et la santé. 

• Agroalimentaire: validation de la salubrité des aliments → confiance des 
consommateurs. 

• Environnement: détermination de la qualité de l’eau potable → protection 
collective. 

• Habitation: expertise en contamination fongique → bien-être et sécurité 
des familles. 

 

7.7 Conclusion du chapitre 

Le caractère personnel des rapports entre les microbiologistes et les usagers se 
traduit par une responsabilité directe envers le public, même lorsque 
l’interaction n’est pas face-à-face. 

L’usager se retrouve dans une situation de dépendance et de vulnérabilité, et 
la confiance accordée repose uniquement sur la compétence et l’éthique du 
microbiologiste. 
 

Ce constat renforce la nécessité de créer un ordre professionnel qui offrirait: 

• Un mécanisme de plainte et de sanction; 
• Une garantie de compétence continue; 
• Une protection accrue du public contre les pratiques abusives ou 

incompétentes. 
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Chapitre 8 – Gravité du préjudice 
subi par les usagers 

8.1 Introduction 

L’un des critères majeurs justifiant la création d’un ordre professionnel est la 
gravité du préjudice pouvant être subi par les usagers en cas d’erreur, de 
négligence ou d’incompétence. 

Dans le domaine de la microbiologie, ce préjudice peut toucher à la santé 
publique, l’économie, la sécurité et la confiance sociale. 
Ce chapitre illustre, à partir d’exemples concrets et de cas documentés, les 
impacts potentiels liés à l’absence d’encadrement professionnel strict. 

 

8.2 Préjudices sur la santé publique 

Les microbiologistes jouent un rôle clé dans la détection, la surveillance et 
l’analyse des agents pathogènes. Une erreur d’interprétation ou un manque de 
rigueur scientifique peut mener à: 

• Retards de diagnostic: aggravation de l’état des patients, traitements 
inefficaces, propagation de maladies. 

• Éclosions mal gérées: contamination alimentaire, infections 
nosocomiales, crises sanitaires évitables. 

• Faux négatifs ou faux positifs: entraînant respectivement des risques de 
contamination non détectée ou des mesures inutiles et coûteuses. 

Exemple : une erreur dans l’identification d’une bactérie d’origine fécale (E.coli) 
dans l’eau potable, peut mener à une éclosion grave menant à des décès. 

 

8.3 Préjudices économiques 

Les conséquences financières d’une expertise microbiologique inadéquate sont 
importantes, tant pour les citoyens que pour les entreprises : 

• Entreprises agroalimentaires: pertes financières massives lors de 
rappels de produits contaminés. 
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• Immobilier et habitation: coûts énormes liés à une mauvaise évaluation 
des moisissures ou de la qualité de l’air. 

• Procès et litiges: recours judiciaires coûteux lorsque l’expertise 
microbiologique est remise en cause. 

Encadré suggéré : Cas documenté – Une mauvaise identification de champignons 
xylophages a mené à des travaux de rénovation inutiles, générant des pertes de 
plusieurs dizaines de milliers de dollars. 

 

8.4 Préjudices sociaux et institutionnels 

• Perte de confiance du public: lorsqu’une expertise erronée est 
médiatisée, cela fragilise la confiance envers les institutions. 

• Décisions politiques mal orientées: des données inexactes fournies aux 
autorités de santé publique peuvent entraîner des mesures inefficaces ou 
inadaptées. 

• Impact sur la recherche: la diffusion d’analyses non fiables compromet la 
crédibilité scientifique et entraîne des retards dans l’innovation. 

 

8.5 Lutte contre la désinformation et le 
charlatanisme 

À l’ère de l’hyper-information et des réseaux sociaux, la microbiologie se retrouve 

à la croisée des chemins entre science rigoureuse et désinformation. Des individus 

se présentant à tort comme « experts » en microbiologie, virologie ou biosécurité, 

notamment dans le cadre des mouvements antivaccins ou de contestation 

sanitaire, diffusent des informations erronées pouvant mettre la population en 

danger.  

L’absence d’encadrement professionnel limite actuellement la capacité d’intervenir 

de manière structurée face à ces dérives. La création d’un ordre professionnel 

permettrait non seulement de protéger les titres et les actes professionnels, mais 

aussi d'intervenir efficacement contre les cas de fausse représentation et de 

charlatanisme. 

Par ailleurs, les changements climatiques favorisent la recrudescence ou 

l’émergence de plusieurs agents pathogènes dans notre environnement : 

propagation accrue de la maladie de Lyme, réapparition du virus du Nil occidental, 

et apparition d’arbovirus tels que l’encéphalite équine de l’Est au Québec. Ces 
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réalités nécessitent une expertise microbiologique spécialisée et continuellement 

mise à jour. 

Enfin, l’augmentation des alertes de rappels d’aliments (avertissements de 

CLAIM) par Santé Canada, notamment liés à la contamination par la Salmonella, 

Escherichia coli ou Listeria monocytogenes, illustre les impacts d’une 

mondialisation alimentaire où les produits importés proviennent souvent de pays 

à faible surveillance de l’innocuité microbiologique.  

Dans ce contexte, la présence de microbiologistes dûment formés, éthiques et 

encadrés est cruciale pour assurer la protection de la santé publique. La 

reconnaissance formelle de ces professionnels permettrait de structurer une 

réponse coordonnée, fondée sur une expertise validée, et adaptée aux défis 

microbiens contemporains. 

 

8.6 Exemples de cas documentés 

Référence Description du préjudice Catégorie 

Ref. 
141119AH 

Datation erronée de moisissures → conflits 
juridiques et préjudices économiques et 
sanitaires 

Santé publique + 
Économique 

Ref. 
031122AB 

Mauvaise identification de champignons 
xylophages → coûts de travaux injustifiés 

Économique 

Ref. 
040319XA 

Procédures de décontamination fongique non 
validées scientifiquement → aggravation des 
problèmes de santé 

Santé publique + 
Économique 

Ref. Norme 
BNQ Mérule 

Problèmes d’interprétation des normes → 
application incohérente et préjudices 
multiples 

Normatif 

 

8.7 Dimension éthique et responsabilité 

L’absence d’encadrement entraîne un flou quant à la responsabilité 
professionnelle en cas de faute. Contrairement à d’autres professions 
réglementées: 

• Les usagers n’ont pas accès à un mécanisme disciplinaire. 
• Les litiges sont réglés uniquement devant les tribunaux, ce qui est coûteux 

et peu accessible. 
• La prévention et la protection du public demeurent insuffisantes. 
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8.8 Synthèse et conclusion du chapitre 

La gravité du préjudice en microbiologie est réelle, multiforme et documentée. 
Elle affecte non seulement les individus, mais aussi l’économie, les institutions et 
la société dans son ensemble. 

Face à ces risques: 

• Un encadrement professionnel est indispensable pour prévenir les erreurs; 
• Les usagers doivent disposer de recours clairs et efficaces; 
• La société doit pouvoir compter sur un mécanisme disciplinaire et une 

formation continue obligatoire des microbiologistes. 

La reconnaissance des microbiologistes à titre de profession encadrée par un 
ordre constitue ainsi une réponse structurée et essentielle à la protection du 
public. 
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Chapitre 9 – Confidentialité 

En complément de toutes ces informations, voici quelques considérations à propos 

du caractère confidentiel des informations portées à l’attention de l’AMQ. 

Dans l’exercice de ses fonctions, l’Association des microbiologistes du Québec 

peut être appelée à recevoir, traiter ou détenir des renseignements de nature 

confidentielle, incluant, sans s’y limiter, des informations personnelles, 

professionnelles, scientifiques, stratégiques ou administratives. Conformément à 

ses principes déontologiques, l’AMQ reconnaît le caractère sensible de ces 

renseignements et s’engage à en assurer une gestion rigoureuse, intègre et 

respectueuse des droits des personnes concernées. 

La confidentialité constitue un fondement de la confiance envers l’Association. 

Ainsi, les renseignements portés à la connaissance de l’AMQ sont traités selon les 

principes suivants: 

a. Accès restreint: Seuls les membres autorisés du conseil 

d’administration, du comité exécutif ou du personnel désigné peuvent 

accéder aux renseignements confidentiels, dans la mesure où cela est 

nécessaire à l’exercice de leurs fonctions. 

b. Utilisation limitée: Les renseignements ne sont utilisés qu’aux fins pour 

lesquelles ils ont été transmis ou recueillis, en respect des objectifs 

déclarés ou des obligations institutionnelles. 

c. Conservation sécurisée: L’AMQ assure la protection physique et 

numérique des données, conformément aux meilleures pratiques en 

matière de sécurité de l’information. 

d. Obligation de discrétion: Les personnes ayant accès à des 

renseignements confidentiels sont tenues à un devoir de réserve et à 

une discrétion absolue, y compris après la fin de leur mandat ou de leur 

engagement auprès de l’Association. 

e. Destruction ou anonymisation: Lorsqu’ils ne sont plus requis, les 

renseignements sont détruits de manière sécuritaire ou rendus 

anonymes, selon les normes en vigueur. 

Toute infraction à ces principes constitue une faute déontologique et peut entraîner 

des mesures disciplinaires ou des recours, conformément aux règlements de 

l’Association. 

.  
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Conclusion générale 

Une profession au cœur de la protection du public 

La microbiologie, discipline scientifique spécialisée, occupe une place centrale 
dans la santé publique, l’environnement, l’agroalimentaire et de nombreux autres 
secteurs. Bien que souvent invisible aux yeux du citoyen, l’action des 
microbiologistes influence directement la qualité de vie et la sécurité de la 
population québécoise. 

L’analyse des huit critères exigés par l’Office des professions du Québec démontre 
sans équivoque que: 

• Les microbiologistes interviennent dans des domaines sensibles où 
l’usager est vulnérable. 

• Leurs décisions ont des impacts concrets sur la santé, l’économie et la 
société. 

• Le caractère personnel des rapports, bien que parfois indirects, place 
l’usager dans une situation de dépendance et de confiance. 

• La gravité des préjudices potentiels en cas d’erreur justifie un encadrement 
rigoureux. 

 

Nécessité d’un encadrement professionnel 

Le dossier présenté par l’Association des microbiologistes du Québec met en 
lumière que: 

1. Le champ d’exercice des microbiologistes est clairement identifiable et 
distinct. 

2. La collaboration interprofessionnelle avec d’autres ordres (médecins, 
pharmaciens, chimistes, biologistes, technologistes) est essentielle mais 
doit s’appuyer sur une reconnaissance officielle. 

3. L’encadrement actuel (codes d’éthique des employeurs, normes ISO/IEC, 
BNQ, etc.) demeure insuffisant, car il ne prévoit ni inspection 
professionnelle ni mécanisme disciplinaire indépendant. 

4. La formation universitaire solide et structurée constitue déjà une base qui 
pourrait être renforcée par l’obligation de formation continue. 

5. La protection du public ne peut être assurée que par un ordre 
professionnel doté des outils légaux appropriés. 
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Recommandation finale 

Au regard des analyses, des exemples documentés et des comparaisons 
interprofessionnelles, l’Association des microbiologistes du Québec recommande 
officiellement à l’Office des professions du Québec : 

• La reconnaissance légale des microbiologistes à titre de profession 
encadrée par un ordre. 

• La création d’un ordre qui encadrerait la pratique de la profession dont 
la mission première sera la protection du public. 

• La mise en place de mécanismes : 
o D’inspection professionnelle; 
o De formation continue obligatoire; 
o De traitement des plaintes et sanctions disciplinaires; 
o De promotion de l’éthique et de l’intégrité scientifique. 

• Selon l’évolution du chantier du gouvernement du Québec sur 
l’encadrement professionnel, évaluer au besoin l’intégration à un ordre 
professionnel multidisciplinaire. 
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Annexe 1 – Demandes de précisions 
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Annexe 2 – Accréditation des domaines 
601 à 605 en microbiologie de l’air 

 

 



De: "Girard, Nathalie" <Nathalie.Girard@opq.gouv.qc.ca> 
Date: 21 juillet 2025 à 10:40:06 HAC 
À: Direction Generale AMQ <direction.generale@microbiologistes.ca>, presidence@abq.qc.ca, 
direction@abq.qc.ca, Marc.Hamilton@et.eurofinsca.com, Marc Hamilton 
<president@microbiologistes.ca> 
Objet: Mise à jour Documents 

  
Bonjour à tous, 
  
J’espère que vous allez bien. 
  
Simplement vous rappeler que vous pouvez communiquer avec moi si vous avez des questions 
touchant la liste d’éléments du 16 juin dernier pour la mise à jour du dossier. 
  
De mon côté, je continue de prendre connaissance des documents déjà fournis au cours des 
années. 
  
Je voulais vous souligner que la partie sur l’encadrement actuel des activités des biologistes et 
microbiologistes est très importante dans les avis (4e puces dans la liste ci-dessous). 
  
Il importe de bien étayer en quoi les contextes, pratiques, normes actuelles ne sont pas 
suffisantes. Marc, j’ai suivi tes représentations récentes dans les médias touchant notamment la 
décision de mettre fin aux accréditations dans le domaine de la microbiologie de l’air (Centre 
d’expertise en analyse environnementale du Québec). Bref, il s’agit d’un aspect très important 
dans les avis. Naturellement, je vais bien prendre connaissance de ce qui est déjà au dossier 
mais tout ce qui est plus récent comme portrait et éléments importants à cet égard peut m’être 
acheminé : surtout vous qui êtes sur le terrain pouvez vraiment nous aiguillier, par exemple, sur 
l’effet réel des différentes mesures d’encadrement actuel, par exemple, des règles 
d’encadrement peuvent exister mais ne sont pas appliquées dans les faits ou ne sont pas 
adéquates pour telle ou telle raisons. 
  
Aussi, certains avis de l’Office prennent en compte ce qui existe dans les autres provinces et pays 
comme ordre professionnel. Encore là, je vais faire mes devoirs et tenter de faire des recherches 
sur ce point pour mettre à jour ce que mes collègues ont collecté comme informations jusqu’à 
maintenant. Mais, comme le temps coure vite et que vous êtes en lien avec des collègues de 
partout au pays et dans le monde, si vous avez des informations là-dessus, je suis preneuse. 
  
À bientôt,   
  
Nathalie Girard, 
Conseillère à la veille et aux orientations 
Direction de la veille et des orientations 
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Office des professions du Québec 
800, place D'Youville, 10e étage 
Québec (Québec)  G1R 5Z3 
Téléphone : 418 643-6912 | Poste 387 | Sans frais : 1 800 643-6912 
Nathalie.Girard@opq.gouv.qc.ca 

Courage   Collaboration   Cohérence   Engagement 

 
Ce courriel et toute information qui y est jointe sont confidentiels et peuvent être assujettis au 
secret professionnel. 
Si vous avez reçu ce message par inadvertance, détruisez-le et communiquez avec nous. Merci. 
  
De : Girard, Nathalie  
Envoyé : 16 juin 2025 16:12 
À : 'president@microbiologistes.ca' <president@microbiologistes.ca>; 
'direction.generale@microbiologistes.ca' <direction.generale@microbiologistes.ca>; 
'presidence@abq.qc.ca' <presidence@abq.qc.ca>; 'direction@abq.qc.ca' 
<direction@abq.qc.ca>; 'Marc.Hamilton@et.eurofinsca.com' 
<Marc.Hamilton@et.eurofinsca.com> 
Cc : Gagnon, Marie-Josée <Marie-Josee.Gagnon@opq.gouv.qc.ca> 
Objet : Mise à jour Documents 
  
Bonjour, 
  
Certains éléments du dossier doivent être mis à jour notamment : 
  

1. Portrait des groupes demandeurs : nombre de membres, dans quels secteurs travaillent-
ils (secteurs public et privé), à leur compte ou pour quel type d’employeur et caractère 
représentatif des associations (quelle proportion des biologistes et microbiologistes 
exerçant au Québec sont membres de vos associations respectives); 

2. Portrait de l’ensemble des personnes et des groupes susceptibles de participer à la 
réalisation des activités qu’il est proposé d’encadrer (dans la mesure où justement il 
pourrait exister des activités pratiquées par des personnes qui ne sont pas membres de 
vos associations; 

3. Champ d’exercice et collaboration interprofessionnelle; 
4. Encadrement actuel des activités professionnelles : directives et code de déontologie des 

employeurs, normes qui s’appliquent aux différents laboratoires et autres normes, 
effectivité et acceptabilité de ces normes; 

5. Connaissances requises et programmes de formation actuels;  
6. Degré d’autonomie; 
7. Caractère personnel des rapports entre les membres de vos associations et les personnes 

recourant à vos services; 
8. Gravité du préjudice subi par les personnes recourant à vos services; 
9. Caractère confidentiel des renseignements portés à votre connaissance.  
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Je demeure disponible pour toute question ou interrogation. 
  
Nathalie Girard, 
Conseillère à la veille et aux orientations 
Direction de la veille et des orientations 
Office des professions du Québec 
800, place D'Youville, 10e étage 
Québec (Québec) G1R 5Z3 
Téléphone : 418 643-6912 | Poste 387 | Sans frais : 1 800 643-6912 
Nathalie.Girard@opq.gouv.qc.ca 
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Ce courriel et toute information qui y est jointe sont confidentiels et peuvent être assujettis au 
secret professionnel. 
Si vous avez reçu ce message par inadvertance, détruisez-le et communiquez avec nous. Merci. 
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